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S ESTAT. 

Séance du 25 juin. 

M. Je président donne communication d'une lettre 
de M. le duc de Broglie, président du conseil, in-
formant le Sénat que M. le président de la Répu-
blique a dissous la Chambre des députés. 

M. le président : Conformément à l'article 1er, 
paragraphe 2 de la loi du 16 juillet 1875, portant 
que la session des deux Chambres commence et 
finit en même temps ; et à l'article 4 de la même 
loi, portant que toute assemblée de l'une des deux 
Chambres qui serait tenue hors du temps de la 
session commune est illicite et nulle de plein droit, 
le Sénat s'ajourne jusqu'au jour où la nouvelle 
Chambre des députés sera convoquée. 

CIÏ&JISSKE MES DÉPUTÉS 

Séance du 23 juin. 

M. le président Grévy prononce les paroles sui-

vantes : 

Avant de donner connaissance de la communication 
que j'ai reçue, je veux remercier, une dernière fois, la 
Chambre du grand honneur qu'elle m'a fait et de la 

bienveillance qu'elle m'a témoignée. 
Le pays, devant lequel elle va retourner, lui dira 

bientôt que, dans sa trop courte carrière, elle n'a pas 
cessé un seul jour de bien mériter de la France et de la 

République. 

M. le président donne ensuite lecture du décret 
de dissolution, qui est ainsi conçu : 

Le président de la République : 
Vu l'article 5 de la loi du 25 février 1875 ; 
Vu l'avis conforme du Sénat en date du 22 juin 1877; 

Décrète : 
Art. 1er. La Chambre des députés est dissoute. 
Art. 2. Les collèges électoraux seront convoqués pour 

de nouvelles élections dans le délai de trois mois. 
Art. 3. Le président du conseil, garde des sceaux, 

ministre de la justice, et le ministre de l'instruction pu-
blique, sont chargés, en ce qui les concerne, de l'exécu-

tion du présent décret. 
Fait à Versailles, le 25 juin 1877. 

«'Maréchal DE MAC-MAHON. 

« duc de Magenta. » 

Par le président de la République : 
Le président du conseil, garde des 

sceaux,ministre de la justice, 
Signé : DE BROGLIE. 

Le minisire de l'intérieur, 
Signé : DE FOURTOU. 

La Chambre donne acte à M. le ministre du dé-
cret dont elle vient d'entendre la lecture. Elle en 
ordonne l'insertion au procès-verbal et le dépôt dans 

ses archives. 
La séance est levée. 
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] ration à laquelle il s'ajoute et qui, comme celle-ci, 
! porte d'une manière indivisible sur une filiation 

adultérine qui rend la reconnaissance impossible. 
(Arr. cass. 1er décembre 1869. Repinger, D. p. 70, 

1, 98.) 
II. Lorsqu'un enfant naturel a été reconnu dans 

un môme acte authentique constatant qu'il est né 
d'un père qui ne pouvait le reconnaître à cause du 
caractère adultérin de sa paternité, et d'une mère 
qui en avait le droit, parce qu'elle était libre au 
moment de la conception de l'enfant, la nullité de 
la reconnaissance du père entraîne celle de la re-
connaissance de la mère, en telle sorte que l'enfant 
ne peut exciper ni de l'une, ni de l'autre, et qu'il 
ne peut même prétendre qu'il soit enfant naturel 

reconnu de sa mère. 
III. Un enfant ne peut, pour rechercher sa mère 

naturelle, exciper, à titre de commencement de 
preuve par écrit, de ce que la femme de laquelle il 
se prétend issu l'aurait avoué pour sien, à la fois 
dans l'acte de célébration de son mariage et le con-
trat qui en a réglé les conventions civiles, lorsque 
ces actes étant une œuvre commune à laquelle 
aurait concouru avec la prétendue mère, un pré-
tendu père engagé dans les liens d'un mariage exis-
tant au moment de la conception présumée, la fi-
liation que ces actes rendraient vraisemblable se 
présenterait entachée d'adultérinéité et ne serait pas 

simplement naturelle. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Aubry et 

conformément aux conclusions de M. le premier 
avocat général Bédarrides, du pourvoi formé par la 
dame Lambert contre un arrêt de la Cour d'appel 
de Grenoble, du 25 août 1875, rendu entre elle, le 
sieur Valiet et la dame veuve Loridon. — Plaidant, 

Me Collet, avocat. 

I. JUGEMENTS ET ARRÊTS, —- MOTIFS INUTILES. — GARANTIE. 

— MOYENS DU GARANT. — II. INTÉRÊTS COMPENSATOI-

RES.— POINT DE DÉPART. 

T. Le demandeur en garantie ne saurait se plain-
dre de ce que l'arrêt n'aurait pas motivé le rejet 
par lui fait, d'un moyen que le garant avait pro-
posé afin d'échapper à l'action en garantie, si, loin 
d'avoir été invoqué à rencontre du demandeur 
principal, le moyen est resté exclusif aux rapports 
du défendeur et de son garant. 

II. L'article 1153 du Code civil s'applique seule-
ment aux intérêts moratoires, et lorsqu'il s'agit 
d'intérêts compensatoires, les Tribunaux apprécia-
teurs des dommages-intérêts, et maîtres de combi-
ner, en vue d'une réparation complète, l'allocation 
du capital avec celle des intérêts, peuvent fixer le 
point de départ des intérêts à une époque antérieure 

à la demande. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller P. Pont et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-
ral Charrins, du pourvoi de MM. Lefevère et C° dé-
nonçant un arrêt rendu le 5 juin 1875, par la Cour 
d'appel d'Amiens, entre eux et les sieurs Bretigny, 

Mariât et Landais-Guttin et autres. — Plaidants : 
MMes Brugnon et Pierre Dareste, avocats. 

ENREGISTREMENT. — POMPES FUNÈBRES. — FABRIQUE. — 

TRAITÉ. — CARACTÈRE DE L'ACTE. — DROIT A PERCE-

VOIR. 

On doit considérer comme un marché ou louage 
d'industrie passible du droit de 1 pour 100, aux 
termes des articles 69, § 3 de la loi du 22 frimaire 
an VII, et 51 de la loi du 28 avril 1876, et non pas 
comme un bail de privilège sur lequel devrait être 
simplement perçu le droit de 20 centimes édicté 
pas?Yarticie 1er de la loi du 16 juin 1824, le traité 
par lequel un conseil de fabrique concède à une 
compagnie de pompes funèbres « la faculté de faire, 
à l'exclusion de tous autres et moyennant un par-
tage des recettes, toutes les fournitures nécessaires 
pour les enterrements, exhumations et réinhuma-

tions. » 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Gastambide 

et conformément aux conclusions du même avocat 
général, du pourvoi formé par la compagnie des 
Pompes funèbres générales de France contre un ju-
gement du Tribunal civil de Laval, du 30 novembre 
1874, rendu entre elle et l'administration de l'En-
registrement. — Plaidants, Mes Coulombel et Mou-

tard-Martin fils, avocats. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Mercier. 

Bulletin du 25 juin. 

I. ENFANT NATUREL. — ACTE DE RECONNAISSANCE. — DÉCLA-

RATION DU PÈRE. — INDICATION DE LA MÈRE. — AVEU DE 

CELLE-CI. — CARACTÈRE ADULTÉRIN. — NULLITÉ. — 

If. RECONNAISSANCE CUMULATIVE, — NULLITÉ TOTALE — 

III. RECHERCHE DE MATERNITÉ. — IMPUISSANCE DE LA 

RECONNAISSANCE NULLE A SERVIR DE COMMENCEMENT DE 

PREUVE PAR ÉCRIT. 

I. La reconnaissance de la mère peut résulter de 
son aveu venant confirmer l'indication que le père 
fait de celle-ci dans l'acte par lequel il reconnaît 
leur enfant; mais ce résultat ne saurait se produire 
si la déclaration du père vient à disparaître légale-
ment, par suite de cette circonstance que la recon-
naissance du père est, nulle, celui-ci se trouvant 
engagé dans les liens du mariage subsistant au 
moment où l'enfant a été conçu. En ce cas, 1 aveu 
de la mère est entaché du même vice que la décla-

COUR D'APPEL DE PARIS (2« ch.). 

Présidence de M. Puget. 

Audience du io mai. 

ENSEIGNE. — IDENTITÉ DE NOM. — PROPRIÉTÉ DU NOM AP-

PARTENANT AU PREMIER OCCUPANT. — LA PHARMACIE NOR-

MALE. 

La propriété d'une enseigne est la propriété du premier 

occupant. Mfl 9^^9
14JjjW- ! •*> 

Spécialement, le mot « normale » ajouté comme qualifi-
catif à une pharmacie, ne peut être revendiqué par 
cette pharmacie comme sa propriété particulière et 
exclusive, alors qu'il est justifié qu'un autre établisse-
ment portait antérieurement es titre. 

M. Gellée, pharmacien, fonda, en septembre 1874, 
une pharmacie qu'il appela : Pharmacie normale 
du quartier de l'Europe. M. Guettrot, gf'rant de la 
Pharmacie normale, sise rue Drouot, prétendit con-
tester à M. Gellée le qualificatif de « normale, » et 
sur le refus de ce dernier d\ ffuci-r cet adjectif de 
son enseigne, de ses factures et prospectus, l'assi-
gna devant k. Tribunal de commerce eu suppression 
de ce litre, en paiement de 10,000 francs à tiire 
de dommages-intérêts, et en insertion du juge-

ment. ,1 , , 
Le 24 décembre 1874, le Tribunal de commerce 

de la Seine rendit le jugement suivant : 

« Le Iribunal, 
°~~« Attendu que Guettrot expose que depuis 1854, il a 

fondé, rue Drouot, 15, une pharmacie qui depuis cette 
époque a été connue sous la dénomination de « Phar-
macie normale » ; que les lettres et demandas de fourni-
tures lui sojt adressées sans autre désignation que celle 
de « Pharrmcie normale » ; que c'est donc pour lui une 
propriété incustrielle qui lui est complètement acquise ; 
que cependait, en septembre dernier, Gellée a fondé sur 
le boulevard des Batignolles un nouvel établissement 
qu'il a appelé : « Pharmacie normale du quartier de 
l'Europe; qui a amené ainsi une confusion entre ce 
nouvel établissement et celui de Guettrot; 

« Qu'en conséquence, celui-ci demande que Gellée soit 
tenu de supprimer de ses cartes, factures, prospectus et 
étiquettes le mot « normale », sous une contrainte de 
500 francs par chaque contravention constatée ; que 
pour le préjudice déjà causé, il soit condamné à lui 
payer 10,000 francs à titre de dommages-intérêts, l'auto-
risation de faire distribuer cinq mille exemplaires du ju-
gement à intervenir, et à faire insérer ledit jugement 
dans trois journaux de Paris et dans rinq journaux de 
province et de l'étranger, aux frais du défendeur; 

« Attendu qu'il résulte des explications données à la 
barre et des documents de la cause que le mot « nor-
male », employé comme qualificatif à celui de «pharmacie 
est depuis longtemps tombé dans le domaine public ; 

« Qu'ainsi il existait, en 1855, une 'pharmacie « nor-
male » rue deSaintonge; que, plus tard, il a existé diver-
ses pharmacies normales : 1° pharmacie normale, rue du 
Maine; 2» pharmacie normale des Batignolles; 3° phar-
macie normale de Passy; 

« Que dans ce moment, il s'installe rue Malher une 
pharmacie prenant le titre de pharmacie normale du 

Marais ; 
« Qu'il faut donc reconnaître que Geliée n'a fait qu'u-

ser de son droit en employant le mot « normale » et 
qu'il a évité toute confusion avec l'établissement de 
Guettrot en ajoutant à ses enseignes, prospectus et fac-
tures les mots : « Du quartier de l'Europe » ; 

« Qu'en conséquence, il n'y a lieu d'admettre aucune 
des conclusions de la demande de Guettrot; 

« Par ces motifs , 
« Déclare Guettrot mal fondé dans ses demandes et 

conclusions ; l'en déboute ; 
« Le condamne aux dépens. » 

M. Guettrot a interjeté appel de cette décision. 

La Cour, après avoir entendu Me Huart pour l'ap-

pelant, M8 Maugras pour Gellée, a, sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat général Ducreux, 

confirmé, par adoption de motifs, la sentence des 

premiers juges. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.) 

Présidence de M. Rohault de Fleury, 

Audience du 12 mai. 

ARCHITECTE. — TRAVAUX. — MALFAÇONS. — RESPONSABILITÉ. 

— ASSIGNATION EN RÉFÉRÉ. — PRESCRIPTION. — NON IN-

TERRUPTION. 

L'assignation en référé n'est pas une citation en justice 
dans le sens de l'article 2244 du Code civil. En consé-
quence, elle n'interrompt pas h prescription. 

Le contraire avait été jugé par jugement du Tri-
bunal civil.de la Seine, du 4 février 1876, ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la princesse de Béarn est actuellement 

propriétaire du château de Gères, dont la restauration 
et l'agrandissement ont été effectués sur l'ordre de feu 
le prince de Béarn, par divers entrepreneurs, sous la 
direction de Parent, architecte ; 

« Attendu qu'assigné en responsabilité par la princesse 
de Béarn à raison de vices de constructions ou malfa-
çons signalés dans les travaux dont il avait la direction, 
Parent oppose avant toute défense au fond : 

« Premièrement 
« Deuxièaaent, que d'ailleurs l'action serait prescrite 

faute d'avoir été intentée dans le délai de dix ans, im-
parti par l'article 1792; 

« Sur le premier moyen 
« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 2244 du Code 

civil, une citation en justice signiliée à celui qu'on veut 
empêcher de prescrire, forme l'interruption civile de la 
prescription ; 

« Attendu que suivant acte judiciaire en date du 29 
novembre 1873, le prince de Béarn-Viana et consorts 
ont donné assignation à Parent, par-devant le président 
de ce siège, jugeant en éiat de réiéré; 

«Que, dans cet exploit, ls demandeurs exposent 
notamment que les poutres composant le plancher haut 
du rez-de-chaussée et supportant ies étages supérieurs 
se trouvent dans un état de décomposition qui réclame 
une réfection uigente; 

« Et qu'ils concluent à la nomination d'un expert à 
l'effet de constater les désordres qui se sont manifestés 
dans la construction, de vérifier s'ils proviennent de vices 
de la construction ou de la défectuosité des matériaux, 
s'expliquer sur toutes les fautes ou négligences à imputer 
à l'architecte et sur leurs conséquences dommageables 
pour les propriétaires, eic, ; 

« Qu'une ordonnance conforme a été rendue contra-
dictoirement avec Parent, Je 2 décembre 1873, sous la 
réserve, au prolit de ce dernier, du moyen de prescription 
par lui aujourd'hui invoqué; 

« Qu'il a été procédé à l'expertise ordonnée par de 
Jolly, expert, à cet effet commis, ce toujours en présence 
de Parent, ainsi qu'il résulte du rapport déposé au greffa 
le 20 mai 1875; 

« Attendu que l'assignation donnée le 29 novembre 
1873, à comparaître devant le président tenant l'audieïiee 
des référés, constitue une Citation en justice dans le sens 
de l'article 2244 du Code civi:; 

« Qu'en effet, le référé est une véritable instance ; 
i Que le président, bien qu'il ne statue qu'au provi-

soire, exerce dans ce cas, par délégation de ta loi, la 
juridiction du Tribunal devant lequel il peut renvoyer 

les parties lorsqu'il ne croit pis devoir prendre sur iui 
la responsabilité de la décision ; 

« Que l'ordonnance du président est même qualifiée 
de jugement par le Code, et qu'elle peut être portée en 

1 appel dans le cas où la loi autorise ce recours; 
' « Attendu qu'au 29 novembre 1873, jour de l'assigna-

tion en référé, il ne s'était pas écoulé dix années depuis 
la réception des travaux; 

« Attendu au surplus que l'interruption de la pres-
cription résultant de l'assignation du 29 novembre 1873, 
protège sans distinction toutes les demandes formulées 
par la princesse de Béarn contre Parent; 

« Qu'en effet, c'est à tort que Parent prétend que le 
grief relatif au plancher haut de la salle à manger, n'au-
rait été relevé que dans des conclusions à la date du 15 
juillet 1875; 

« Qu'il convient de rappeler que l'assignation du 29 
novembre 1873 porte en toutes lettres « que, par suite 
« d'une cause encore inconnue, les poutres composant le 
« plancher haut du rez-de-chaussée et supportant les étages 
« supérieurs se trouvent dans un état de décomposition 
« qui réclame une réfection urgente; 

« Que ces expressions, dans leur généralité, compren-
nent nécessairement le plancher haut de la salle à manger 
qui, comme le salon, se trouve au rez-de-chaussée; 

« Attendu, dès lors, que sous aucun rapport la tin de 
non-recevoir résultant de la prescription ne saurait être 
accueillie ; 

« Rejette la fin de non recevoir proposée et, avant faire 
droit sur la demande, commet de Jolly, L. Rivière et 
Duvert, experts, etc. . . 

(Suit la mission à eux donnée.) 

Mais la Cour, sur l'appel de Parent, a rendu l'ar-
rêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que Parent se fonde sur l'article 2270 

du Code civil, suivant lequel les architectes sont déchar-
gés après dix ans de la garantie des gros ouvrages qu'ils 
ont dirigés ; qu'il prétend que c'est seulement en janvier 
1875 qu'il a été cité en justice, et que les gros ouvrages 
à raison desquels il est attaqué ayant été exécutés plus 
de dix ans auparavant, en 1862 et 1863, il est déchargé 
de toute garantie ; 

« Considérant que la veuve de Béarn lui oppose comme 
interruptive de la prescription une assignation en référé 
du 29 novembre 1863 ; qu'il y a lieu tout d'abord de 
rechercher si cette assignation en référé constitue une 
citation en justice, dans le sens de l'article 2244 du Code 

civil ; 
« Considérant que la prescription étant l'extinction d'un 

droit par un certain laps de temps durant lequel il n'a 
pes été exercé, et après lequel il est réputé abandonné, 
on ne peut concevoir son interruption que par l'exercice 
même du droit qu'il s'agit de conserver ; 

« Que la citation en justice que l'article précité consi-
dère comme une interruption civile de la prescription, 
ne peut donc être qu'une demande dans laquelle le droit 
que l'on veut empêcher de prescrire soit clairement affir-
mé et revendiqué ; 

« Que tel n'est pas le caractère d'une assignation en 

référé ; 
« Qu'elle ne tend le plus souvent qu'à des constata-

tions de fait en vue de droits pouvant ultérieurement se 
dégager de ces constatations, mais qui ne sont encore 
ni déterminés ni revendiqués ; qu'elle n'a pas pour objet 
d'intenter un procès, mais seulement d'eu préparer les 
éléments ; qu'aucun droit n'y est encore prétendu ; 

« Que telle était la portée, dans l'espèce, de l'assigna-
tion en référé du 29 novembre 1863 ; 

« Qu'elle ne contient qu'une énonciation de faits dont 
la veuve de Béarn demande que la cause soit recherchée 
après .la constatation de leur véracité, pour qu'elle puisse 
en tirer ensuite tel parti qu'elle avisera et contre qui il 
appartiendra ; 

a Qu'aucun recours dans cette assignation,conçue dans 
les termes les plus généraux, n'est encore formulé contre 

Parent ; 
« Qu'il n'en ressort encore contre lui aucune demande 

en garantie à raison des faits relevés ; 
« Que c'est seulement dans l'assignation au principal, 

du 12 janvier 1875, qu'apparaît pour la première fois 
l'intention de la veuve de Béarn de rendre l'architecte 
du château de Clères responsable de prétendus vices de 
construction ou de réfections ; 

« Que c'est donc seulement de cette dernière assigna-
tion qu'elle peut se prévaloir contre la lin de non-rece-
voir qui lui est opposée ; 

( Suivent les motifs qui établissent qu'à la date du 12 
janvier 1875, plus de dix ans s'étaient écoulés depuis la 
réception des travau.) 

« Par ces motifs, 
« Infirme le jugement ; 
5 Déclare acquise à Parent la prescription de dix ans 

de l'article 2270 du Code civil ; 
« Déclare, en conséquence, la veuve de Béarn non 

recevable en sa demande et la condamne aux dépens de 
première instance et d'appel. » 

Plaidant pour M. Parent, appelant, M6 du Buit ; 

pour Mme de Béarn, intimée, Me Leberquier ; con-
clusions conformes de M. Harel, substitut du pro-
cureur général. 

Voir un arrêt de la Cour d'Angers, du 1.4 juillet 

1860, invoqué dans la cause. 

Même audience. 
cP.eb iui ib'q ? jnoi I *»v33kff'araT-T*OKOA ooàa 

EXPERTISE. — MISSION DONNÉE PAR UN TRIBUNAL A L'UN DK 

SES MEMBRES DE L'ORDONNER AU BESOIN. — ACTE EXCLUSIF 

DE JURIDICTION. — EXCÈS DE POUVOIRS. 

• - rgfcdj «! sb SSàifôf" 1 -! tib'01" ^ 
Un Tribunal ne peut, sans excès de pouvoirs, donner à 

l'un de ses membres (dans l'espèce, le juge-commissaire 
d'une faillite) la mission de nommer un expert et de 
déterminer la portée de son mandat. C'est là un acte 
de juridiction qui ne peut être délégué. 
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Le contraire avait été fait par un jugement du 
Tribunal de commerce de Versailles, du 27 no-
vembre 1875, dans des circonstances que son texte 

fait suffisamment connaître et que voici : 

« Le Tribunal, 
« A tendu que le syndic Despujols et Glrardot demande 

qu'Etienne Buthélemv soit tenu de lui restituer tout le 
matériel appartenant à la Société Despujols et Girardot 
qu'il détiendrait indûment, sous peine de 300 bancs de 
dommages-intérêts (>ar jour de retard, sous toutes ré-

serves à rrtisen- ée& objets manquants ; —. 
« Que le sieur Eïiend* Barlhet u.y sort condamné à 

lui py< r, en outiedu prix des travaux-exécutes pour son 

Tfëmièveinent.la somme de 10,000 francs pour l'usage 

arbitraire qu'il aurait fait dudit matériel, 
« Deuxièmement, la somme de 30,000 francs à. titre de 

dommages-intérêts pour le préjudice cause,par linexecu-
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tion des travaux entrepris, la résiliation du traité verbal 
d'entre les parties et la perte du crédit du sieur Des-

P8jpîftîioa diihï as lut ob s^siq u'i rusni tien biiBup 
a Troisièmement, la somme de. 25,000 francs, valeur es-

timative de la pluî-ra'uc donnée aux travaux par les tra-
vaux de préparation exécutés par Despujols et dont 
Etienne Baithélemy profite seul aujourd'hui; 

« Quatrièmement, celle de 10,000 francs, valeur esti-
mative des travaux ouvrés et non ouvrés restés sur les 
chantiers; 6 oiigBqrnoooB 3 

« Attendu que, par ses conclusions, Etienne Barthélémy 
demande que le syndic Despujols soit condamné à lui 
payer une somrr.e'de 12,089 fr. 29 c. qu'il aurait payée 
en trop sur le prix des travaux exécutés par Despujols, 
la résiliation du traité passé entre lui et Despujols, du 
fait de ce dernier, et le paiement de 15,000 francs à titre 
de dommages-intérêts ; 

« Attendu que le syndic Despujols et Girardot demande, 
pur ses conclusions prises a la barre, que les par-
ties soient renvoyées devant M. le juge-commissaire de 
la faillite Despujols et Girardot, avec mission de nommer 
un expert, et que par provision le sieur Etienne Barthé-
lémy soit condamné à lui payer une somme de 2,000 

te^BjES-â i*«^f^> u(\ itf0f'9il " T^^yiscl Uvèivjx) ©n'ioSnK 
« Attendu que les demandes dont s'agit sont connexes; 

« Joint ksdites demandes ; ; JJO ÏJÛJSIU el oQ 
« Statuant sur Scelles ^n™)

 jm
 rj

;
>'Jioibfl8'l 

« Attendu que dans toutes instances qui intéressent 
une faillite, le juge-commissaire doit en prendre con-
naissance et faire un rapport sur les contestations; 

« En ce qui touche la provision demandée par le syn-
dic Despujols et Girardot : 

« Attendu que sans préjuger la question de cession et 
le paiement du matériel, il n'est pas contesté qu'il reste 
une grande partie de ce matériel entre les mains d'E-
tiennè Barthélémy, et qu'il s'en sert pour l'exécution des 
travaux dont il est adjudicataires; 

« Que jusqu'à ce que le compte à établir entre les par-
ties, aussi bien pour Jes travaux que pour le matériel, 
puisse l'être en connaissance de cause, il n'est pas ex-
cessif d'obliger Etienne Barthélémy à payer au syndic 
Despujols et Girardot la provision de 2,000 francs de-
mandée par celui-ci. 

« Par ces motifs, 

« Donne acte au syndic Despujols et Girardot de ses 
conclusions de reprise d'instance ; 

« Condamne Etienne Barthélémy à payer au syndic la 
somme de 2,000 fr ancs à titre de provision ; 

« Et avant faire droit sur le surplus des demandes et 
conclusions des parties; 

« Ben voie lesdiies parties devant M. le juge-commis-
saire de la faillite de la société Despujols et Girardot et 
des associés personnellement, à l'effet de les entendre en 
personne, en chambre du conseil, dans leurs prétentions 
respectives, se faire représenter leurs titres, pièces, con-
ventions et tous autres documents, et faire son rapport 
sur les contestations: 

t Donne mission à M. le juge-commissaire de nommer 
un expert en cas de besoin, à l'effet de visiter les tra-
vaux exécutés, les travaux préparatoires, en fixer la va-
leur et donner son avis sur le préjudice prétendu causé 
à la société Despujols et Girardot; 

« Dépens réservés et continue la cause indéfiniment.» 

Mais la Cour, sur l'appel de M. Barihélemy, a 

partiellement réformé ce jugement dans les termes 
suivants : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la provision : 

* '.eiutS 3© 8sbisanB*I(I. s»l-£diuoi 8'u*b ,ii>. . 

« En ce qui touche la mission donnée au juge-commis-
saire de nommer un expert : 

« Considérant qu'aux termes des art;cles 302 et 429 
du Code de procédure il n'appartient qu'au Tribunal de 
décider s'il y a lieu d'ordonner une expertise et de dé-
terminer la mission qui doit être donnée aux experis ; 

« Que c'est îà un acte de juridiction qui ne peut être 
délégué par le Tribunal à un juge; 

« Que le Tribunal en donnant mission au juge com-
missaire de la faillite Despujols de nommer un expert, en 
cas de besoin, à l'effet de visiter les travaux exécutés, a 
excédé s*!S pouvoirs et méconnu les dispositions de la 
loi; 

« Considérant que datts l'état de la cause, la Cour ne 
peut apprécier s'il y a lieu à expertise; que la cause 
n'est pas en état, et qu'il y a lieu d'en réserver l'appré-
ciation aux premiers juges ; 

« infirme le jugement en ce qu'il a donné au juge-
commissaire de la faillite mission de nommer un expert 
en cas de besoin ; 

« E'iiendant quant à ce, dit qu'il n'appartient qu'au 
Tribunal d'ordonner une expertise, de désigner l'expert 
et de préciser sa mission;, - j -• • - : 

« Renvoie l'affaire, sur ce chef, devant le Tribunal de 
commerce de Versailles, composé d'autres juges ; 

a Maintient les autres dispositions du jugement. » 

Plaidant pour M. Barthélémy, appelant, M6 Re-

gnault; pour le syndic, intimé, M° Gallard ; conclu-

sions conformes de M. Harel, substitut du procureur 

génér.al'vSr""""*' 

COUR D'APPEL DE LYON 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Millevoye, premier président. 

Audience solennelle du 14 juin. 
s»» oîu8 . — ' | - 03* £8 ,0j0i 008 .IdO ■ 
INSTALLATION DE M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL BEAUNE. 

La Cour .d'appel de Lyon, présidée par M. le 
premier président Millevoye," a procédé à la récep-

tion et à l'installation de M. Beaune, nommé procu-

reur général près cette Cour par décret du 25 mai 

deenir-r, , ,rr 

M. le général Bourbaki, gouverneur de Lyon, 

M. le préfet du Rhône, de Valavieille, M. Je recteur 

Dareste de la Chavanne et plusieurs autres hauts 

fonctionnaires assistaient à cette cérémonie. 

Après le discours prononcé par M. l'avocat général 

Geneste, qui a requis la prestation du si raient de 
M. Beauuey M. le premier président Millevoye a 

esquissé, à larges traits, l'histoire des gloires lyon-

naises et a exprimé, en termes très-courtois, les 
regrets qu'à inspirés à la Cour de Lyon le départ de 
son dernier procureur. génér%b J&pï^Bdie*. ..2iAOfiA» 

Puis, M. Beaune a pris la parole et a remercié 

M. l'avocat général Geneste et M. le premier prési-
deafc-flabSacesiilfriiieK >-J>aal si ab eufl BJ — .«hmsaj. 

.eviikuag *J — .29>hsa 
Monsieur le premier président.raAM-TKu8-a'î-ao 

Messieurs, 

Je vous dois des remerciements ; j'en dois surtout à 
M. le garde des sceaux, à l'éminent magistrat qui, à mon 
insu, a daigné me proposer à son suffrage; mais je vous 
dois aussi un aveu. 

Je ne vous appartiens pas encore, et déjà vous m'avez 
comblé. Avant de m'a voir connu, votre indulgence m'a 
cru tel que je devrais être,, non "tel que je suis. Grâce à 
quelques amitiés fidèles aux souvenirs de la jeunesse, 
elle m'a libéra eurent prêté ce que sans doute je souhai-
terais'de œifquérlr, mais çe

;
, qu'à" ma honte je ne possé-

derai jamais. Vous excitez ma gratitude sans déguiser à 
personne ma„Mfesse ''

 {
 -^^^ : 7\W 

Qui suis-je à coté de mes. prédécesseurs et comment 
m'asseoir, sans pâtir, à leur place? Ils soirt ici présents à 
vos mémoires, lis m'écouteni, ils m'écrasent et m'enlè-
vent jusqu'à la liberté de les célébrer. Si le tombeau 
souffre la louange, la cendre des morts n'a pas moins 

de pudeur que la modestie des vivants. Pardonnez une 
franchise qui ne fait de tort qu'à moi seul : je ne dési-
rais pns l'honneur d'è re des vôtres, il m'apparaissait 
trop haut et trop loin. Mais M. le minisire m'a dit un 
jour : «Allez! » Il me l'a dit au nom du noble chef que 
s'est donné la France, au nom du vaillant soldat qui 
n'a pas désespéré du salut de la patrie ; j'ai fait taire les 
regrets que me laisse cette grande et belle magistrature 
dë Provence, dont les confiantes sympathies m'honorè-
rent trop peu de jours ; j'ai fermé les yeux et je suis ! 

venu. 

J'obéis, et c'est ce qui me rassure. Quand le devoir 
parle, il serait lâche de se couvrir de son humilité pour 
lui imposer silence. Il n'y a plus à se comparer, mais à 
se soumettre. Est-ce une îMusion? Je crois que la vérita-
ble source du courage, c'est l'obéissance. La voix publi-
que ne s'y est jamais trompée : lorsque, dans l'éternelle 
arène des contradictions et des passions humaines, elle 
rencontre un être inteiligeut assez maître de lui pour 
abdiquer ses désirs aux pieds d'une loi juste et assez ré-
solu pour la sceller, s'il en est besoin, de son sang, elle 
ne demande "pas s'il est puissant ou débile, obscur ou 
illustre, mais elle l'arrête au passage et, sans attendre 
l'issue du combat, qu'il en sorte victorieux ou vaincu, 
elle lui donne, avec son estime, un nom qui. pour moi, 
défie tous les lauriers et devant lequel s'incline le génie 
lui-même, elle l'appelle l'homme du devoir. 

Je voudrais être cet homme. L'ambition est grande, 
mais, pour tout dire, sous vos yeux, dans ce Palais, 
moins fier de son éloquence que de ses dévouements 
ignorés, dans cette religieuse et féconde cité, antique 
primatie des Gaules, qui, depuis dix-huit siècles, enfante 
chaque jour des miracles d'abnégation, de eàarité, d'éner-
gique et patient travail, cette ambition est mohs que par tout 
ailleurs difficile à r éaliser. J'en prends à témoin ce prélat 
que sa foi désigne à nos respects autant ime la pourpre 
romaine el dont la majesté imposait naguère, près d'au-
tres autels, à des ennemis triomphants; j'en atteste ce 
chevaleresque général qui a tenté contre tout espoir, le 
dernier effort de la résistance et dont l'ardeur n'a pas 
cédé à l'homme, mais aux éléments; ces fonctionnaires 
et ces administrateurs de tous les grades, qu'unissent 
ici, dans une étroite harmonie, l'amour de l'ordre et celui 
du pays, et qui ont voué leur existence à la sauvegarde 
des lois. 

Mais où trouverai-je de meilleures inspirations, un plus 
grand encouragement qu'en vous-même, messieurs ? 

Ne croyez-vous pas à la sainte contagion du bien, à cette 
intime et merveilleuse propagande de l'exemple qui, dans 
le naufrage commun des règles morales, est devenue 
comme l'arme suprême et l'appel en dernier ressort du 
bon contre le mauvais, de la vertu contre le vice ? Si 
vous n'y croyez pas, regardez autour de vous, fouillez les 
rangs pressés des corps judiciaires, et osez nier qu il 
existe une secrète intelligence entre les cœurs droits, osez 
nier que l'honnête homme pénètre insensiblement, relève 
et soutient son semblable, qu'en un mot, il exerce sur 
lui, quand il le veut, et dans des fonctions égales, un 
véritable apostolat, j'allais dire un sacerdoce ? 

On a donné à cette influence de la vie commune le 
nom d'esprit de corps ; quand on parle de justice, il se-
rait plus exact de lui donner celui d'esprit de devoir. En 
pourriez-vous douter? Depuis bien des années, car le 
mal ne date pas d'hier, on a tout attaqué en France, 
mœurs, doctrines, institutions ; sous prétexte de ré-
former ou de reconstruire, on a voulu tout réparer, et 
la Magistrature n'a pas été épargnée dans ce violent as-
saut de l'insulte ou du mépris. Pourquoi le dissimule-
rions-nous ? Elle a eu, elle aussi, comme toute société 
humaine, ses égarés et ses transfuges ; on a pu cruelle-
ment lui reprocher des défaillances ou des chutes indivi-
duelles, et la fragilité de quelques-uns n'a pas refusé à 
ses amers détracteurs la rare mais âpre jouissance de 
mettre à nu ses plaies. Eh bien ! après avoir accumulé 
toutes les accusations, épuisé les calomnies ou les men-
songes et proféré tous les anathèmes, ils ont reculé de-
vant un seul ; nul n'a pas été pssez hardi pour imputer 
à la Magistrature française d'avoir volontairement cor-
rompu dans son sein l'esprit de dévouement, d'abnéga-
tion, en un mot l'austère pensée du devoir. Je puis donc 
venir, le front levé, à votre école ; vous ne me trompe-
rez pas dans mon attente. 

11 était digne de vous comprendre, le magistrat à qui 
je succède, et que M. le garde des sceaux vient de choi-
sir entre tous pour le préposer, sous ses ordres, au re-
crutement et à la discipline du corps judiciaire. 

Je n'ai pas eu l'honneur de servir avec M. Talandier, 
mais chacun m'a dit ici la sagesse, la prudence, la 
douce et vigilante sollicitude avec lesquelles il a, pen-
dant son court passage parmi vous, conservé les excel-
lentes traditions de ce grand ressort, dont il avait reçu 
le dépôt de mains si fermes et si viriles. Pour les soute-
nir comme lui, il n'y aura, ce me semble, qu'à le con-
tinuer. La modération dans la force eût été sa devise, 
si elle n'eut été, avant tout, celle de la justice. Appuyé 
sur de loyaux et zélés collaborateurs, parmi lesquels je 
regrette de ne pas rencontrer un collègue et un ami des 
anciens jours, je veux m'approprier cette devise à mon 
tour : « Que je la pratique et c'est assez. » Le calme, 
lui aussi, est une puissance, car je ne connais au monde 
rien de plus fort qu'un homme sûr de son droit, qui le 
revendique avec modération. 

Monsieur le premier président 
En félicitant un jour, dans une solennité semblable, la 

Magistrature d'avoir l'instinct et le sentiment de la durée, 
vous lui adressiez le plus vrai, le meilleur éloge que 
puisse envier un corps dont les' regards se fixent non 
sur les hommes qui passent, mais sur les lois qui restent. 
Quelle course ou plutôt quelle fuite rapide est la nôtre ? 
En moins de sept année, je suis à cette place, sauf erreur, 
le quatrième dont vous ayez reçu le serment. 
Laissez-moi lire, sous la courtoisie de votre accueil, 
moins une délicate attention pour la personne qu'un 
souvenir, je ne dirai pas certes un regret, mais presque 
un hommage à la fonction. Nul n'ignore la distinction 
avec laquelle vous i'avez autrefois exercée. Il suffit de 
feuilleter vos discours. Comme vous le disiez d'un autre 
magistrat, dès le premier mot on y sent te penseur, 
l'observateur ingénieux qui sait faire parler le bon sens 
dans la forme la plus simple, et la métaphysique dans 
la forme la plus élevée. Vous ne sauriez Je contester, 
parce que vous seriez un démenti pour vous-même ; le 
talent se transmet, il y a des écrivains de race. Que ne 
sont- ils même plus nombreux parmi nous ! Ce ne serait, 
j'imagine, ni la science d'un d'Aguessean, ni celle de 
Portalis qui aurait à y perdre. Mais à côté des dons de 
l'esprit, si rares et si élevés qu'ils puissent être, il est 
des qualités rnaî resses qui se placent d'elles-mêmes plus 
haut encore : c'est la droiture, la loyauté, l'inébranlable 
solidité du.caractère. On peut sans elles être un excellent 
jurisconsulte; mais sans elles, je l'affirme, le savant le 
plus complet ne sera jamais uu magistrat. Recherchons-
les ensemble, monsieur ie premier président; mettons-les 
partout dans ce ressort en bouue.ur it en lumière ; pro-
voquons-tes Obstinément parmi nos jeunes collaborateurs. 
Pour mieux en faire la conquête, j'irais presque, s'il le 
fallait, jusqu'à la violence1, tant je demeure convaincu 
que, dans les jours de troubles, l'homme public ne tire, 
après Dieu, sa force que de lui-même, et que le plus 
sûr moyen d'assurer son indépendance, c'est de le mettre 
en garde contre, la grande séduction des petites habiletés 
et l'attrait corrupteur des succès prématurés ou illégi-

times. 
Et maintenant, qu'ajouterai-je ? L'heure est grave, elle 

appartient aux actes plus qu'aux discours. Eprouvée gar-
dienne des lois sur lesquelles repose notre civilisation, la 
Magistrature n'a pas de services à rendre, mais de grands 
devoirs sociaux à remplir. Elle ne les a jama'S mécon-
nus et ne saurait y faillir aujourd'hui. Ayons donc réso-
lution et confiance. C'est au milieu de vous, la main 
dans votre main, le regard dans votre regard, sous la 
protection dé votre passé et de vos exemples que je veux 
combattre au nom de la justice, en inserrvant sur notre 
drapeau ces mots qui ne sont pas à un peuple, mais à 

t
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la société chrétienne tout entière : Avec Dieu, pour les 

lois et pour la patrie ! Imméi 'si <vtn "bu-do • '!•" 

Messieurs les avocats, 
On connaît depuis longtemps la réputation du Barreau 

lyonnais. Sa g'oire héréditaire ne sVnfermepas dans ces 
murs : c'est une part des richesses intellectuelles du pays. 
Je serei fier d'entretenir avec votre Ordre les vieilles re-
lations qui existent entre lui et la Magistrature, et qui 
s'inspirent de traditions communes : le culte de la jus-
tice, l'smour de la science, l'indépendance de la parole 

et le respect de la loi. 

Messieurs les avoués, 
Je ne vous loue pas de l'exactitude et de la délicatesse 

que vous apportez dans l'exercice de votre ministère. 
C'est pour vous un devoir qu'une longue pratique vous 
a rendu facile et que je n'aurai jamais l'occasion de vous 
rappeler. 

COUR D'APPEL D'AMIENS (lre ch.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Saudbreuil, premier président. 

Audiences des 7, 8 et 14 mai. 
gjH9mr3m9rri9i solîiooai Y>UJ sn àiuo st. , 

LOUAGE DE SERVICES. — EMPLOYÉ A LA COMPAGNIE DU CHE-

MIN DE FER DU NORD. — FAUTE GRAVE. — DEMANDE D'UNE 

PENSION DE RETRAITE. '— REJET. 

Aucune pension ne peut être liquidée au profit des 
employés de la compagnie du Chemin de fer du Nord, 
qu'autant que ceux-ci ont été admis par la compagnie 
à faire valoir leurs droits à la retraite. (Règlements 
d'aoril 1868, de juin 1875 el du 5 mai 1876.) L'ad-
mission à la retraite est une faveur dont Vadministra-
tion supérieure p*ut et doit apprécier l'opportunité. 
L'employé est considéré comme indigne de cette faveur, 
et son renvoi est légitimement motivé par des causes 
graves touchant à la discipline ou compromettantes 
pour les intérêts de la compagnie. 

Le contrat de louage de services, sans détermination de 
durée, est valablement résilié sans dommages-intérêts 
par le congé que donne la compagnie à ses employés, 
dans les cas de négligence ou de fautes graves commises 

par ceux-ci. 

C'est ce qu'avaient déjà décidé la Cour de Paris 

et le Tribunal de la Seiiie dans des espèces abso-

lument identiques à celle que va faire connaître 

l'arrêt de la Cour d'Amiens. (Tnb. Seine, ch. temp., 

3 janvier 1873, Gazette des Tribunaux du 18 janvier 

1873; Cour de Pans, 5e ch., 12 avril 1873, Gazette 

des Tribunaux du 20 août 1873.) 
Voici maintenant l'arrêt d'Amiens, qui indique 

suffisamment les faits du procès : 

« Considérant que les dispositions réglementaires qu'il 
s'agit d'interpréter font partie intégrante du contrat de 
louage de services existant entre la compagnie du Chemin 
de fer du Nord et ses employés; 

« Considérant que ces dispositions ont été dictées par 
l'intérêt respectif des contractants, ainsi que l'ont recon-
nu les premiers juges, et qu'elles ne sauraient constituer 
au profit des employés un droit absolu, indépendant de 
l'exécution des autres conditions à eux imposées par le 
contrat; 

« Considérant, en effet, que de ce contrat découlent 
des obligations corrélatives; que si la compagnie doit à 
ses employés justice et protection, si elle est tenue, en 
outre du paiement de leur salaire, de les faire profiter, 
après un certain nombre d'armées de services, d'avan-
tages déterminés, les employés. doivent, de leur côté, 
remplir les fonctions qui leur sont confiées avez zèle et 
probité et en se conformant à la règle qu'ils ont accep-
tée; 

« Considérant, dès lors, que l'inexécution de ces obli-
gations peut faire perdre aux employés le bénéfice des 
libéralités qui leur sont promises; 

« Que la compagnie du Nord l'a si bien entendu ainsi 
qu'elle a stipulé, dans l'article 8 des règlements d'avril 
1868 et juin 1875 (les seuls qu'Harduin puisse invoquer), 
qu'aucune pension ne serait liquidée qu'autant que l'in-
téressé serait préalablement admis par elle à faire valoir 
ses droits à la retraite; 

« Qu'elle a dit, il est vrai, sous l'article 9, que pour 
être arrmis à faire valoir leurs droits à la retraite, les 
agents devraient avoir cinquante ans d'âge et compter 
vingt-cinq ans au moins de service sédentaire, ou vingt 
ans au moins de service actif; 

« Qu'il résulte de la teneur de cet arti^e que l'absence 
de ces conditions,ou de l'une d'elles,constituerait une fin 
de non-recevoir insurmontable contre une demande de 
retraite, mais que l'intimé en tire à tort cette consé-
quence que les deux conditions indiquées sont les seules 
nécessaires pour l'obtention de celte retraite; 

« Que si telle avait été l'intention de la compagnie, il 
lui était facile de l'exprimer en plaçant en tête de l'ar-
ticle 9 ces mots : « Auront droit à la retraite les agents 
remplissant les deux conditions ci-après; » 

« Considérant que la compagnie a voulu au contraire 
réserver sa liberté complète d'appréciation en matière 
d'admissibilité à la retraite, parce qu'en présence de 
l'énorme responsabilité qui pèse sur elle, comme aussi 
dans l'intérêt de la sécurité publique, il importe qu'elle 
conserve tous ses moyens d'action sur le nombreux per-
sonnel qu'elle emploie ; 

« Considérant, d'autre part, que la compagnie, lors-
qu'elle a révoqué un employé pour juste motif, est fon-
dée en équité à lui refuser la retraite ; 

« Qu'on ne comprendrait pas qu'elle pût être obligée 
de servir à cet employé une pension créée par elle dans 

] »un but rénumératoire, et dont elle fournit les fonds ex-
i clusivement sur ses propres deniers; 

« Considérant qu'en outre de cette pension de retraite, 
I objet du procès, les employés ont droit à une pension 
| viagère sur une caisse, dite des retraites pour la vieillesse, 

formée au moyen de retenues opérées sur les traitements 
■ et salaires ; 

« Considérant que les cinq premiers articles des règle-
1 ments d'avril 1868 et juin 1875 concernent cette pension 
; viagère ; que la compagnie, prévoyant le cas de révoca-

tion d'un employé, a pris soin de déclarer, sous l'article 
4, que cette révocation ne ferait pas obstacle à la liqui-
dation à son profit de ladite pension ; 

c Qu'il est à remarquer qu'elle a gardé, au contraire, 
le silence sur les conséquences, de la révocation, lors-
qu'elle s'est occupée des articles 6 et suivants relatifs à 
la retraite; d'uù il y a lieu de conclure qu'il n'entrait 
pas dans sa pensée qu'un employé révoqué pût y être 
admis ; 

c Considérant qu'Harduin objecte que si la compagnie 
peut paralyser par une révocation qu'elle prononce de 
sa seule autorité, les effets de son engagement, cet en-
gagement devient purement potestatif, et que toute clause 
potestative est entachée de nullité; 

« Considérant que, s'agissent de l'exécution d'un con-
! trat synallagmatique, l'employé qui se voit privé de 
i retraite par suite d'une révocation qui, selon lui, a été 
| prononcée arbitrairement, a toujours la faculté de se 
I pourvoir en justice contre la décision qui lui fait grief • 
i « Que, dès lors, la compagnie n'est pas, ainsi que le' 
! préterrd Harduin, seule juge dans sa propre cause; 
| « Considérant, dans 1 espèce, que Harduin a profité de 

I ce que son service l'appelait à la frontière de Belgique 
pour introduire en France du tabac de contrebande et 
que l'administration des Douanes a dressé procès-verbal 
contre lui, à la date du 15 juin 1875 ; 

« Considérant qu'en commettant le délit de contre-
bande, Harduin a manqué gravement à ses devoirs et 
engagé la responsabilité de la compagnie ; • 

« Que cette Violation du contrat justifie pleinement la 
révocation qui a été prononcée contre lui par arrêté du 

"~rysH bisvahioeî »
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22 juin 1875 ; 
« Et que, bien qu il réunisse les conditions d'âge et 

de service exigées par l'article 7 du règlement, il
 est 

sans droit à la retraite qu'il réclame ; 
« Par ces motifs , , 
« La Cour met l'appellation et le jugement dont est 

appel au néant ; ; _ 
« Emendant, décharge la compagnie du Chemin de 

fer du Nord des condamnations prononcées contre elle -
« Statuant au principal, déclare Harduin mal fondé 

dans ses conclusions et l'en déboute ; 
« Le condamne, en outre, en tous les dépens de pre-

mière instance et d'appel ; 
o Ordonne la restitution de l'amende consrgnée. » 

Plaidants : Me de Berly pour la compagnie du 

Nord ; M° Delattre , du Barreau de Paris , p
0Ur 

Harduin ; — conclusions conformes de M. Noyelle, 

substitut du procureur général. 

JUSTICE CRIMINELLE 
; errHvuu 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Présidence de M. Sevestre. 

Audience du 25 juin. 

INFANTICIDE. 

Voici la troisième affaire d'infanticide soumise au 
jury dans cetle session. L'accusée n'est pas une jeune 

fille comme Julie et Mélanie qui comparaissaient 
samedi dernier devant la Cour de d'assises. C'est 

une femme mariée, âgée de trente-deux ans et 

ayant eu déjà quatre enfants, dont deux vivent 

encore et son mari est à Nouméa. Interrogée par 

M. le président, elle déclare se nommer Augustine 

Anaïs flarivel femme Lesage, née à Coulauvray, 

arrondissement de Mortain (Manche), demeurant à 

Paris, rue des Feuillantines 86. 

Le mari d'Augustine Lesage, dit l'acte d'accusation, 
est parti au mois de mars 1875 pour la nouvelle Calé-
donie, où il subissait la peine de la déportation simple. 
Restée seule, l'accusée s'est placée dans diverses maisons 
où elle s'est fait remarquer par la légèreté de ses mœurs. 
Devenue enceinte en 1876, eile a fait tous ses efforts pour 
dissimuler sa grossesse et a toujours nié son état à toutes 
les personnes qui l'interrogeaient à ce sujet. Elle affec-
tait une grande gaieté et manifestait un ardent désir de 
revoir son mari ; elle ne faisait d'ailleurs aucun prépa-
ratif pour recevoir son enfant. Dans ces derniers temps, 
étant sans place, elle était venue habiter dans la même 
maison que sa belle sœur. Malgré les liens de parenté 
qui l'unissaient à cette femme, elle ne lui a fait aucune 
confidence. 

Le 9 mars, vers une heure, elle fut prise des douleurs 
de l'enfantement, elle se rendit dans sa chambre, et y 
accoucha seule, sans prévenir personne et sans réclamer 
des secours. Après la naissance de l'enfant, elle revit sa 
belle sœur et ne lui parla de rien. Les traces de sang 
qui couvrait ses vêtements et le plancher de son loge-
ment révélèrent seuls ce qui s'était passé. On a retrouvé 
le cadavre caché sous des chiffons. 

L'enfant est né à terme, vivant et viable, il a respiré; 
il résulte du rapport médical qu'il est mort étranglé par 
la pression violente des mains au devant du cou. 

La femme Lesage nie sa culpabilité; elle prétend 
qu'elle est accouchée d'une manière précipitée, étant 
debout et que l'enfant, en sortant de son sein, esttombé 
sur le. sol, où il s'est tué. Ce système de défense est inad-
missible en présence des constatations faites après l'au-
topsie. 

A l'audience, la femme Lesage reproduit les ex-

plications qu'elle a fournies au cours de la procé-

dure; mais le docteur Bergeron, entendu comme 

témoin, iui donne un démenti formel. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat général 

Choppin d'Arnouville et la défense présentée par M» 

Pirrta, avocat, le jury rend un verdict de culpabilité 

mitigé par des circonstances atténuantes. La Cour 

condamne la femme Lesage en huit années de tra-

vaux forcés. 

Même audience. 

COUPS PORTÉS PAR DES OUVRIERS A LEUR CHEF D'ÉQUIPS. — 

MORT. 

,j làMio diioiuu'l ît.rru jb ïTolfi «mifi's dmisbiifitl ifp^^H 

L'acte d'accusation lu par M. le greffier Blondeau, 

expose ainsi les faits : 

Lss trois frères Constant, Joseph et Emile Magnien 
travaillaient, le 7 février dernier, dans la verrerie du 
sieur Vidée, à Pantin, sous la surveillance du sieur Clé-
ment, leur chef d'équipe. Clément, homme de quarante-
huit ans, d'un caractère très-doux et souvent faible avec 
les ouvriers placés sous ses ordres, eut à faire une ob-
servation à Joseph en raison de son travail. Celui-ci lui 
répondit par les irajures les plus grossières. Clément 
ayant dit qu'il porterait plainte, les deux frères Constant 
et Joseph se précipitèrent sur lui avec fureur, armés de 
la canne en fer creux dont se servent Jes souffleurs et 
qui peut devenir, en certains cas, une arme redoutable. 
Joseph asséna, avec sa canne, un coup violent à Clément 
qui détourna la tête, mais fut atteint à la jambe, jeté 
contre une colonne et accablé de coups par Joseph et 
Constant réunis. Le contre maître Deplinger et un autre 
ouvrier, nommé Ferrer, accoururent pour dégager Clé-
ment et se saisir de ses agresseurs; mais, à ce moment, 
le troisième des frères Magruen, Emile, se précipita à son 
tour sur Clément et lui porta des coups violents, s'aclrar-
nant à le frapper même après qu'il était à terre. 

Lorsqu'on releva Clément, il avait le visage couvert 
d'égratignures et d'ecchymoses qui n'ont point pré

?
enté 

de gravité, mais les deux os de la jambe gauche étaient 
cassés à la hauteur de la cheville et il fallut le tran.-
porter à la Maison municipale de Santé. Il dut, après de 
cruelles souffrances, subir l'amputation de la jambe gau-
che et succomba, le 23 mars dernier, aux suites de cette 
opération. îiviuiiuoq oàpOTs'J .uiaiov -

Les frères Magnien soutiennent tous trois qu'ils n'ont 
porté aucun coup à Clément et n'ont fait que de défen-
dre en cherchant à se soustraire eux-mêmes à ses vio-
lences. Ces allégations ont été démenties de la façon la 
plus précise, non-seulement par Clément devant le com-
missaire de police et à l'hôpital, mais encore par les 
ouvriers de l'atelier qui ont été témoins des faits. 

Les renseignements recueillis sur les frères Magnien ne 
sont pas favorables. Quoique assez réguliers dans leur 
travail, tous trois sont redoutés pour leur caractèrd brutal 
et querelleur. Joseph auquel incombe la plus grande 
part de responsabilité dans la scène du 7 février dernier, 
a déjà été condamné à quarante-huit heures de prison à 
1 occasion d'une rixe dans la verrerie du sieur Vidée et 
passe pour être plus violent et plus agressif encore que 
ses deux frères. 

M. l'avocat général Choppin d'Arnouville a soutenu 

1 accusation. M8 Derisoud, avocat, a présenté 1» 
défense. »» faotoAtti 

Le verdict du jury^^fr négatif à l'égard de 

Constant Magnien ; Joseph et Emile Magnien ont 

été reconnus coupables de coups et blessures vo-

lontaires, sans circonstances aggravantes. 

Eu conséquence, M. le président a prononcé l'ac-
quittement de Constant Magnien et ordonné sa mise 
en hbarté. 

La^Cour, après en avoir délibéré, a condamné 
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Joseph Magnien à deux années d'emprisonnement 
et Emile Magnien à treize mois de la même peine. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE 

Audiences des 15 et 16 juin. 

ASSASSINAT. — UN AMANT CURIEUX. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les circonstances 
dans lesquelles a été commis le crime affreux qui 

amène sur le banc des assi=es Marie Cannet, âgé de 
vingt-huit ans, sabotier à Cuzy : 

Ce jeune homme était, à Cuzy. le plus proche voisin 
de la femme Duverne. Il avait profité de ce voisinage et 
des fréquentes absences du sieur Duverne, tailleur ambu-
lant, pour poursuivre sa femme de ses obsessions. Il pré-
tend que, depuis longtemps, elle avîiit consenti I céder 
à s s désirs et était devenue sa maîtresse. Quoi qu'il en 
soit de la nature des relations qui se sont établies entre 
eux, la femme Duverne a voulu les rompre, malgré l'obs-
tination du sieur Cannet ; de là, divers incidents qui ont 
motivé l'intervention de justice. 

Ainsi, le 8 janvier 1877, l'accusé a été condamné par 
le Tribunal correctionnel d'Autun. à six jours d'empri-
sonnement pour avoir, le 10 décembre précédent, brisé, 
pendant la nuit, la fenêtre du domicile de cette femme 
et avoir exercé des violences sur sa personne quelque 
temps auparavant. Cette condamnation ayant été confir-
mée par arrêt de la Cour d» Dijon, le 31 janvier. Cannet 
en a conçu un vif ressentiment contre la femme Duverne, 
dont la plainte avait provoqué les poursuites. 

Le 14 février, il se trouvait chez le sieur Daudanne, 
aubergiste à Cuzy. oncle de la femme Duverne, avec les 
époux Duverne. Cédant à sa colère, il ne tarda pas à 
provoquer une srène extrêmement violente : il monta sur 
une table en vociférant les injures les plus grossières 
contre la femme Duverne et son mari. Ce dernier, ayant 
cru devoir l'appeler devant le juge de paix, le 24 février, 
pour lui réclamer des dommages-intérêts, à raison de 
ses violences de langage, l'exaspération de Cannet s'en 
accrut encore ; c'est alors qu'il se décida à mettre à exé-
cution, contre la femme Duverne et les époux Daudanne, 
les projets de vengeance, nés depuis longtemps dans son 

esprit 
Dès' le mois de décembre ou de janvier dernier, il avait 

acheté un revolver et des cartouches chez Pronnet, à 
Lnzv • le 22 février, il était retourné chez le même mar-
chand' pour se procurer une boîte de cartouches. Le 28 
du même mois, il se rendait à Autun, et achetait chez 
le sieur Gauthier un second revolver, d'un calibre plus 

fort et des munitions. _ ; 
Le 2 mars dernier, vers cinq heures du soir, il se 

■présenta à l'auberge du sieur Vincent, à Cuzy, et acheta 
{m litre d'eau de-vie, qu'il emporta à son domicile. Dans 
la soirée, il alla boire à l'auberge du sieur Daudanne, et 
en sortit'vers dix heures; il était alors parfaitement de 
sang-froid, et la conversation qu'il avait tenue dans cette 
auberge ne portait aucune trace d'exaltation. Il rentra 
chez lui après s'être assuré que la femme Commeau qui, 
parfois, allait coucher avec la femme Duverne, en l'ab-
sence de son mari, n'y était p>int allée ce soir-là. Cer-
tain alors que celle qui devait être sa victime, reposait 
seule dans sa mahon, car son mari travaillait dans une 
autre commune, il résolut de satisfaire sa vengeance et de 
mettre à exécution ses criminels projets. 

Après avoir bu de l'eau-de-vie pour s'exciter au crime, 
il sort vers minuit, saisit une barre de fer, brise les vo-
lets et la fenêtre de la femme Duverne, et entre dans sa 
chambre par escalade, armé de ses deux révolvers. La 
femme Duverne s'était levée et elle était debout, à demi 
vêtue, quand elle tomba foudroyée par huit coups de 
revolver, tirés à bout portant. 

Cannet resta alors dans cette chambre, à côté du cada-
vre de sa victime, et quand la femme Daudanne, attirée 
par le bruit, vint, accompagnée de la femme Commeau, 
pour voir ce qui se passait, elle l'aperçut debout, devant 
la fenêtre, frappant la table avec le canon de son arme 
et vociférant des menaces, la femme Daudanne se retira 
chez elle. Elle y était sans lumière, avec son mari, les 
époux Commeau, les voisins et le jeune Antoine Du-
verne, quand Marie Cannet vint frapper à la porte en 
demandant du tabac et en menaçant de briser portes et 
fenêtres si on ne lui ouvrait pas. Exaspéré en voyant 
que la porte restait fermée, Cannet monta sur le toit d'un 
petit appentis, dont il brisa les vitres et Jes montants de 
l'une des croisées et, passant le bras par la fenêtre, il se 
mit à tirer des coups de revolver dans la chambre. L'un 
d'eux atteignit le sieur François Commeau qui fut très-
légèrement blessé à la cuisse. 

Le sieur Daudanne s'arma alors d'une fourche en fer 
et fit finir l'accusé, mais celui-ci revint une seconde fois, 
et grimpant à l'autre fenêtre, il brisa un carreau et tira 
de nouveau plusieurs coups de revolver sur les époux 

Daudanne. 
A ce moment, l'abbé Papillon, curé à Cuzy, qur avart 

déjà fait de vains efforts pour calmer l'énergumène, en-
tendant des coups de feu dans la direction de la maison 
Daudanne, accourait en toute hâte ; il s'efforçait de faire 
descendre de la fimètre le sieur Cannet, en lui disant que 
la maison était vide, qu'il n'y avait plus personne. Mais 
l'accusé lui répondit qu'au feu de son revolver, il avait vu 
« ce monstre » de Daudanne. Et dirigeant son bras du 
côté où il l'avait aperçu, il continuait à tirer des coups 
de revolver, pendant que le curé le secouait par sa man-
che pour détourner ses coups et l'empêcher d'atteindre 

celui qu'il menaçait. 
11 descendit alors, et tournant sa fureur contre la femme 

Daudanne, qui, affolée, venait de se réfugier à la cure, 
il vint braquer son revolver contre 1 une des fenêtres de 
la cure; puis, entendant parler dans une autre pièce : 
« Elle est à la cuisine, » s'écria-t-rl. Et trois fois il s ef-
força d'ouvrir Jes volets contre lesquels il dirigeait ses 
deux revolvers. Ne pouvant y réussir, il retourna chez 
lui en annonçant qu'il allait mettre fin à ses jours. 

Enfin vers six heures du matin, après être rentre dans 
la maison de la femme Duverne, ne vou ant sans doute 
pas se donner la mort avant d'avoir tué les époux Dau-
danne, rontre lesquels il ne cessait de proférer des me-
naces, Cannet revint chez eux. Cette fors il entra en 
escaladant la fenêtre brisée; le sieur Daudanne s était 
enfui par une porte de derrière et réfugié chez 1 institu-
teur, son voisin. L'accusé l'y poursuivit le revo ver au 
poing, mais le sieur Daudanne, se voyant accule dans 
une chambre sans issue, attendu Cannet et tu assez 
heureux pour le saisir à la gorge au moment ou il fran-
chissait la porte. L'instituteur accourut et, avec l aide du 
curé, ils réussirent à se rendre maîtres de 1 assassin et à 

le réduire à l'impuissance. H 
L'accusé avoue, sans en man.tester de regret, les eû-

mes qu'il a commis. Il reconnaît qui! les a longuement 
prémédités et que c'est pour assassiner la femme Duverne 
et les époux Daudanne, et pour se suicider ensuite, qu il 

a acheté un revolver le 28 février dernier. 

Interrogé sur les mobiles qui l'ont conduit au crime, 
il prétend que la femme Duverne, après avoir été long-
temps sa maîtresse, l'a volé et l'a lait à tort condamner 
corrections llrment; que, de plus elle s'est liguée avec 
les époux Daudanne pour l'empêcher de se marier, en 
répandant de mauvais propos sur son compte. 

Ces explications sont en partie déiruites par l'informa-
tion ; rien ne prouve le prétendu vol dont se plaint Can-
net, et, s'il est impossible de savoir quels ont été ses 
rapports avec la femme Duverne, il est cependant cer-
tain que, jusqu'aux poursuites correctionnelles, personne 
à Cuzy n'avait imputé à cette femme de coupables rela-
tions. Quant aux époux Daudanne, ils n'ont jamais rien 
fait pour entraver les projets de mariage du nommé 
Cannet. C'est donc ailleurs : dans la jalousie, les égare-
ments, conséquence d'une folle passion, et le ressenti-
ment provenant de la condamnation prononcée contre 
lui, qu'il faut chercher la cause des crimes commis par 
l'accusé. 

La physionomie de l'accusé Marie Cannet n'offre 

aucun trait saillant. C'est un paysan absolument 

illettré. Il est blond, de petite taille, assez large 

d'épaules. Son visage respire le calme et la placi-

dité. Dix-neuf témoins ont été cités à la requête du 

ministère public. 

M. le curé de Cuty reçoit les remerciements et 

les félicitations de M. le président des assises pour 

son courage et son dévouement. 

Le jury se retire dans la chambre des délibéra-
tions et en revient bientôt avec un verdict affirmatif, 

mitigé par l'admission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, Marie Cannet est condamné aux 
travaux foicés à perpétuité. 

M. Ladey, procureur de la République, occupait 

le siège du ministère public. Me Ceytsel, avocat, a 

présenté la défense. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 JUIN. 

Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. Dumon, président de la chambre civile de la 

Cour de cassation, ancien premier président de 

la Cour de Douai, officier de la Légion d'honneur, 

décédé avant-hier à Paris, après une courte maladie. 

Il y a trois mois à peine que l'honorable magis-

trat, qui, depuis l'année 1865, appartenait à la Cour 

en qualité de conseiller, y avait été promu aux 

fonctions de président de chambre, et, à le voir en 

si pleine possession de lui-même, on devait espérer 

que, pendant longtemps encore, il continuerait à 

l'œuvre de la justice le concours si précieux de son 

savoir et de son expérience des affaires : sa mort 

laisse au sein de la Cour un vide qu'il ne sera pas 

aisé de combler. 

M. Dumon, après avoir occupé le premier rang au 

barreau de Douai, dont il fut l'honneur et le mo-

dèle et qui, par trois fois, lui décerna la dignité du 

bâtonnat fut successivement avocat général, con-

seiller, président et premier président à la Cour de 

Douai, conseiller et président à la Cour de cassation 

et il était devenu, dans celte seconde phase de sa 

vie judreiaire, une des personnalités les plus sail-

lantes" et les plus respectées de la magistrature con-

temporaine ; c'est qu'en effet,-si sa science était pro-

fonde, il avait au suprême degré, cette vertu 

premrère de l'homme public qui s'appelle la dignité 

du caractère et qui est plus nécessaire encore que 

le talent à l'accomplissement des grandes fonctions 

sociales. 

D'autres rendront à la mémoire de M. le président 

Dumon, avec plus de recueillement et plus d'auto-

rité, le tribut dont elle est digne ; nous ne pouvons 

aujourd'hui, dans ces lignes rapidement écrites, 

que faire comprendre l'étendue des regrets jnspirés 

par sa fin prématurée. 

Les obsèques de M. le président Dumon seront 

célébrées demain, à midi précis, à l'église de Sàint-

Thomas-d'Aquin. On se réunira à la maison mor-

tuaire, rue de l'Université, n° 26. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a con-

damné, dans la première quinzaine de juin, pour : 
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Lait falsifié. 

La veuve Dozière, nourrisseuse, rue de la Glacière, 79, 
quinze jours de prison, 50 fr. d'amende. 

La veuve Marcès, laitière, boulevard de Port-Royal, 29, 
quinze jours de prison, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Etienne Marais, crémier, rue Julien-Lacroix, 
56, huit jours de prison, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Jean Dallein, fruitier, rue Julien-Lacroix, 67, 
huit jours de prison, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Louis-François-Frédéric Michau, crémier, bou-
levard de l'Hôpital, 8, huit jours de prison, 50 fr. d'a-
mende. 

Le sieur Auguste Cayron, laitier, rue de la Glacière, 9, 
50 fr. d'amende. 

Le sieur Poirier-Cléophas, laitier, rue Poliveau, 23, 
50 fr. d'amende. 

La veuve Drumming, laitière, avenue de Saint-Ouen, 
120, six jours de prison, 50 francs d'amende. 

Vin falsifié. 

Le sieur Auguste-Frédéric Agussol, marchand de vins, 
rue Saint Maur, 198, 50 fr. d'amende. 

Le sieur André-Eugène Bardot, marchand de vins, pas-
sage d'Angoulême, 11 (récidive), 50 fr. d'amende. 

Le sieur Léopold-Adolphe Vanderheyden, marchand de 
vins, rue de Bazeilles, 4, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Jules-François-Victor Pigalle, marchand de 
vins, rue de Birague, 13, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Jean-Frai çnis Poupon, marchand de vins, 
faubourg Saint-Martin, 234, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Jean-Antoine Rue, marchand de vins, rue de 
Javel, 82, 50 fr. d'amende. 

Le sieur François Brossard, marchand de vins, rue 
Galande, 2, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Nicolas Jacques, marchand de vins, rue de la 
Charbonnière, 22, 50 francs d'amende. 

Le sieur Jean Martel, marchand de vins, rue d'Avron, 
6o, huit jours de prison et 50 francs d'amende. 

Le sieur Adolphe Ledoux, marchand de vins, passage 
du Marché, 10, six jours de prison et 50 francs d'a-

mende. 

Le sieur Louis Thumereau, marchand de vins, rue 
Bayard, 23, huit jours de prison et 50 francs d'amende. 

Le sieur Claude-Isidore Jourdain, marchand de vins, 
rue M luffetard, 23, huit jours de prison et 50 francs d'a-
mende. 

La veuve Hiroux, marchande de vins, rue Bisson, 33, 
50 fran s d'amende. 

Le sieur Jean Broustet, marchand de vins, quai de la 
Tournelle, 21, 50 francs d'amende. 

Le sieur Jacques Tocan, marchand de vins, rue de 
Charenton, 161, 50 francs d'amende. 

La veuve Morin, marchande de vin, rue de Bercy, 89, 
50 francs d'amende. 

Le sieur Alexis-Jacques Davignon, marchand de vins, 
rue de Baujon, 38, 50 francs d'amende. 

Le sieur Jules-Maurice Charles, marchand de vins, 
rue Pradier, 6, 50 francs d'amende. 

Le sieur Nicolas Guérin, marchand de vins, rue des 
Entrepreneurs, 20, 50 francs d'amende. 

Le sienr Philibert Rousseaux, marchand de vins, ave-
nue de Versailles, 162, 50 francs d'amende. 

Le sieur Jean Henkel, marchand de vins, rue du Del-
ta, 4, 50 francs d'amende. 

Le sieur Louis Roussel, marchand de vins, rue du 
Chemin-Neijf-de-Ménilmontant, 26, 50 francs d'amende. 

Le sieur Antoine Mauianne, marchand de vins, lue 
des Cendriers, 6, 50 francs d'amende (récidive). 

La femme Malvezin, marchande de vins, rue de Ba-
gnolet, 161, 50 francs d'amende. 
. Le sieur Is dore Grasset, marchand de vins, rue Blon-
del, 12, 50 fi'incs d'amende. 

Le sisur Eugène Poirey, marchand de vins, rue No-
tre-Dame-de-Nazareth, 41, 50 francs d'amende. 

La femme Brunei, marchande de vins, avenue de 
Choisy, 49, 50 francs d'amende. 

Le sieur Jean-Joseph Nico'as, marchand de vins, rue 
Saint-Denis, 51, 50 fr. d'amende. 

Tromperie sur la quantité de la marchandise vendue. 

Le sieur Antoine Nayrolles, charboi nier, rue Roy, 3 
(déficit de 32 litres sur 2 hecto. de charbon, récidive), 
trois mois de prison et 200 fr. d'amende. 

Le sieur Guillaume-Victor-Charles Baillot, charbonnier, 
rue d'Anjou-Saint-Honoré, 29, déficit de 18 litres sur 
1 hectolitre de charbon (récidive), un mois de prison et 
100 fr. d'amende. 

Faux poids. 

La veuve Seurin, épicière, Grande-Rue, 26, à Saint-
Mandé, 25 fr. d'amende. 

Ce matin, vers six heures, à la gare Montpar-

nasse, une femme arrivant à Paris par le train de 

Granville, a confié son petit garçon à la dame L..., 

en la priant de le garder quelques instants pendant 

qu'elle allait aux cabinets. La dame L... a accepté 

sans défiance, et ce n'est qu'au bout d'une demi-

heure qu'elle s'est décidée, ne voyant pas revenir 

l'inconnue, à déclarer le fait à un gardien de la 

paix. L'enfant, âgé de trois ans à peine et parlant 

fort mal, n'a pu donner aucun renseignement sur 

sa famille. Il a été mis, jusqu'à plus ample in-

formé, à la disposition du commissaire de poiicedu 
quartier. 

m DÉPARTEMENTS. 

« Le 15 mai dernier, la peine de mort était pro-

noncée par le jury de Maine-et-Loire, contre le 

nommé Changeur, âgé de vingt-et-un ans, accusé de 

tentative d'assassinat sur les gardiens de la prison 

d'Angers et déjà condamné aux iravaux forcés à 

perpétuité, à la session des assises du mois d'août 

1876 pour avoir assassiné un gardien de la maison 
centrale de Fontevrault où il était détenu. 

« Le pourvoi en cassation formé par le condamné 

fut rejeté par arrêt de la Cour eu date du 7 juin. 

« Hier 23 juin, à deux heures du matin, M. le 

substitut de Chataux, accompagné d'un greffier, en-
trait dans la cellule de Changeur, qui entendit avec 

un Cidme absolu la lecture de l'arrêt. Lorsque le 

magistrat lui fit connaître que le terrible moment 
était arrivé, il répondit : « Merci, monsieur. » 

« L'aumônier de la prison resta seul pendant quel-

ques instants dans la cellule; Changeur ne voulut 

pas l'entendre ; il répondit qu'il ne croyait à rien 

et qu'il ne voulait pas être hypocrite au moment où 
il allait mourir. 

M. le substitut de Chataux se rendit de nouveau 

auprès du condamné, le suppliant de demander à 

Dieu la grâce que les hommes n'avaient pu lui ac-

corder. Changeur parla encore, avec le mêaie calme 

d'esprit, de son incrédulité absolue ; ce ne fut qu'au 

nom de sa mère heureusement invoqué, et en sou-

venir du temps de sa jeunesse où il croyait en Dieu, 

que l'émotion parvint à le gagner et qu'en pleurant 

il dit au magistrat: « Eh bien, monsieur le substi-

tut, envoyez-moi l'eumônier. » 

« A partir de ce moment, l'attitude du condamné 

fut touchante de calme, de résignation ; il entendit 

la messe et communia. 
« Pendant ce temps, le bourreau et ses aides 

avaient terminé leurs préparatifs. A quatre heures 

moins le quart, tout est prêt : ordre est donné de 
procéder de suite à l'exécution. 

« Le condamné sort de la prison, escorté par les 
gendarmes. 

« L'attitude de Changeur est profondément cal-

me ; il marche avec assurance et les yeux baissés. 

Arrivé devant la guillotine, il embrasse une der-

nière fois le crucifix ; la plate-forme bascule, et le 

couteau tombe... » 

 "■■y.nlq si 9im< 

ÉTRANGER. 
vfrorn-auov mou irnaniaD nu xinaa auc onp ooaf 

TYROL (Botzen, 23 juin). — Les débats de l'affaire 

de Tourville (voir la Gazette des Tribunaux du 21 

juin) ont continué le 22 juin et les jours suivants. 

Le procès, même après la dépo.-itiou des princi-

paux témoius, paraît plus que jamais entouré de 

my-tère. 
Nous résumons ainsi qu'il suit les témoignages 

essentiels. 
Mme Scott, amie de Mme de Tourville, dit qu'elle 

a connu, pendant de nombreuses années, Mme de j 
Tourville. Elle était présente à son mariage. La dé- j 
funte paraissait parfaitement heureuse dans les pre- ! 

miers temps. Elle avait fait un testament qu'elle ne j 

voulait pas divulguer ; aussi a-t-elle été contrariée 

quand son mari l'a pressée de lui en faire connaître 

la teneur. Mme de Tourville avait vu avec chagrin 

sou nom mê'é à une aff ire de divorce. Le témoin, 

avait entendu dire que la défunte avait parlé de se 
suicider si son mari l'abandonnait. 

Johann Zoller déclare qu'il ne se souvient pas que 

l'un des hommes qui l'ont accompagné à l'endroit 

où a été vu le cadavre ait trouvé par terre une bou-

cle d'oreille. C'est lui qui a appris à de Tourville 

q,-ie sa femme éla t morte. L'accusé lui a offert d'a-

bord 100, puis 200 florins s'il pouvait ramener le 

corps; mais Zoller a répondu que cela était impos-
sible 

Kircher, propriétaire d'un hôtel à Trafoi : Lorsque 

de Tourville, dit ce témoin, est revenu à la maison 

sans sa femme, je lui ai demandé où était cette 

dernière ; il m'a répondu qu'elle n'allait pas bien, 

mais il ue m'a pas parlé de la chute qu'elle avait 
faite. 

Antoine Gutsell, berger : Le jour où s'est passée 

l'affaire, il était sur la montagne avec son troupeau. 

De la place où il se trouvait, il pouvait apercevoir 

l'endroit où est tombée Mme de Tourville; il n'a 

rien vu d'anormal ; il n'a pas entendu le moindre 

cri, quoique la distance ne fût pas considérable. Il a 

aperçu l'accusé et sa femme marchant ensemble 

dans un sentier. Il ne les a plus revus dans la 
journée. 

La femme du propriétaire de l'hôtel, à Trafoi, ra-

conte que lorsque M. et Mme de Tourville sont par-

tis en excursion, ils paraissaient être dans les meil-

leurs termes. Dans la soirée, le mari est revenu 

seul de la promenade. Elle est allée à lui et lui a 

demandé où était sa femme, à quoi il a répondu : 

« Ma femme est si capricieuse ! Elle voulait se pro-

mener; nous sommes allés trop loin; son pied a 

glissé, elle est tombée. » Il n'a pas donné d'autres 

détails; l'accusé paraissait très calme. Il a donné 

l'ordre d'atteler pour aller chercher sa femme. 

Lorsqu'il a appris que deux hommes étarent déjà 

partis pour porter des secours, il s'est empressé de 

les rejoindre. Au retour, on a. dit que M11'8 de Tour-

ville avait peut-êlre été assassinée par son mari, et 

de Tourville a été arrêté. 

La photographie du cadavre a passé sous les yeux 

de la Cour et du jury; elle a paru produire une 
vive impression. 

On ignore encore le jour où le jury se transpor-
tera sur les lieux. 

L'accusé est calme et paraît confiant dans le 

succès de sa cause. Il interpelle tous les témoins 
avec le plus grand sangfroid. 

Les débals dureront encore quelques jours. 

LES BAINS AD SEL DE PENNÉS, qui agissent comme 

les BAINS DE MER, sont préconisés par les plus célè-

bres medeems pour régulariser la circulation du 

sang chez les ANÉMIQUES, relever les forces et re-

constituer les tempéraments. Exiger le timbre de 

l'Etat pour éviter les imitations et contrefaçons. 

Dépôt dans toutes les Pharmacies et Bains. — 
Vingt ans de succès. 

Bourse «le Paris du 25 .Juin 1877. 

ï 0j0 comptant, 
id. fin courant, 
41l2 0j0sompt. 
5 0/0 1872 c... 
id. fin courant.. 

i" mus t. 

69 f 0 
64 40 
99 75 

105 50 

D" cours. 
69 50 
69 45 
99 75 

105 55 
t05 5Mr2j 1(5 53 

8£n<?ned* ?r..!3125 — 18125 — 

Hausse. BtiMa, 
- 13 
- 05 

- 15 

10 — 

ACTIONS. 

COKÏ 

Gomptoii 4'onaciapt*,, 663 75 | 
Crédit agricole 368 73 | 
Crédit fone de Fraise» 620 — j 
société algérienne,, 330 — j 
Crédit lyonnais,— — | 
Crédit mobilïs?*,. ., 130 — I 
Dépôts et Comptes e. 637 50 ) 
Société générale.. 480 — | 
Charente» ......... 220 — j 
Sst...,. 607 50 | 
Paris-Lyon-Médit 1000 — j 

*ord 1295 23 i 
Orléans . 1138 23 I 

Gcest .L. 

Docks atEntr.deMars, 
Gai (OParisiecco).., 
C» Immobilière. ..„.. 
Transatlantique..... 
O des Voiture» 
Sues 
ïobJ!.' - espagnel.... 
Cb .as autrichiens^ 
lombard i 
Nord de l'Espagne..» 
Saragosse..«.....,.. 
Romains........... 
Omnibus de Paris... 

O" Cour» 
SH compter t. 

668 7S 

1255 25 

462 50 
475 — 
66î 50 
475 — 
456 25 
l.*0 — 
238 75 
323 75 

68 — 
955 — 

OBI^GATIONS. 

D" Cours 
au aomptnnt. 

Départais, de la Seine 
Ville, 1853-60, 3 OTG, 

— 1865, 4 0r0.... 
~ 1869, 3 0,0.... 
— 1871, 3 Oï.0..... 
— 1875, 4 0JO 
— 187 S, 4 0j0 

Cr. F" Obi. 500 4 0r0 
- 300 SOrO 

— Obi. S00 40p0, 63 
— Obi. connu. 3 0r$ 

— — * 010 
Charente*........... 229 — 
Sst, * 852-54-36 515 -
— I OT.0..., 319 25 
Lyon. 5 0j0......... 110 — 

— 3 OTO..., 316 — 

%S5 — j 
496 — j 
510 — I 
390 — j 
379 - j 
487 50 | 
473 - | 
497 50 | 
493 — ! 
480 - | 
422 50 ; 

 I 

I 

ii"T Coar* 
au eoi.nnt.asi, 

Méditerranée, 5 0r0.. 510 — 
— 1852-55, 3 eiO.. 

Psrii-Lyon-Medit... „ 
— 1866 

\rdennes...,...,.,. 
Médoc.........,,,,, 
Midi 
Nord, 3 0f0, 
Orléans 1343. 4 OTO., 

— 3 0r0.. 
Ouest 5 OrO... 
- 3 0î0 

Suez............ 
Lombard. 3 0rO. 
Nord de l'Espagne. 
Saragosseà Pampelnz e 
Romains. 

........A 

■V* 
i£MI 

335 — 
333 50 
322 — 
327 — 
2; 9 — 
3s9 75 
S3i 25 

S33 — 

330 — 
525 — 

233 — 
2S3 — 
112 — 
21 23 

Insenslbi Hauteur fiucheme. Extraction et pose de 
dents lans douleur. 45, rue Lafayette. 

 — 

Epuisement, faiblesse, anémie, chlorose, guérison par 
les ferrugineux du docteur Rabuteau. 

 _ 
Spectacles du 26 juin. 

OPÉRA. - Relâche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cinq-Mars. 
FRANÇAIS. — Le Marquis de Villemer. 
GYMNASK. — Bébé. 
VAUDEVILLE. — Dora. 
VARIÉTÉS. — La Rue de la Lune.— M n Mari est à Ver-

sailles. — La Sensitive. 
POB.TE-SAINT-MARTIH. — Les Exilés. 
PALAIS-ROYAL. — La Boîte à Bibi. 

AVIS 
au» ' 

Tonte» les annonce» judiciaires et 

légale» en matière de procédure ci-

vile, ainsi que celle» relative» aux 

ventes en matière de faillites, peu-

vent être Insérées dans la «AÏETTE 

«KSI TRIBUNAUX.) 

(Arrêté de M. le préfet de la Seine 

en date du 21 décembre 1876 

inséré dans notre numéro du 

30 décembre 1876.) 

BOMAIXES. 

Le mardi 17 juillet 1877, adjudication en la 
chambre des notaires de Pans, et par le mr-
nistère do Me HABL.Y - PBBBACD, l'un 

OÏ IÂSL rOUl 18 ANNÉES _ 
des Terres de la ferme des Noues, si-
tuées commune de Vert-le-tirand, canton d'Ar-
paion, arrondissement de Corbeil (Seine-et-

Oise), d'une contenance totale de 190 hectares 

01 are 93 centiares. i
Ilom9)a

j
9

!a alhupi JkUiio: 
Entrée en jouissance après la levée des ja- , 

chères en 1880. „ 
Mise à prix : 17,000 fr, par an. 

S'adresser : 
A l'administration générale de l'Assistance 

publique, 4, quai de Gesvres ; 
A M'-' II %Bi.v -PiiRBiDD, notaire à Pa-

ris, 15, rue de- Saints-Pères, 
Et à M. Bideault, garde des propriétés des 

hospices, à Vert-le-Grand. ;(3786)i 

AUDIENCE DES CRIEES 

Ventes immobilières. 

DIVERS ItlOTÏHIS 
Etude de Me li»is>\Eif, avoué à Paris, 

boulevard Haussmann, 40. 

IfFlVTF sur heitation, au Palais de Justiee, à 
1 ftlyi u Paris, le mercredi 18 juillet 1877, à 
denx heures, de : 

r UNE MAISON À PARIS 
rue Turbigo, 74. 

Mise à prix : 325,000 francs. 

2° LA FEMIE DE SIÂBCOUSSIS 
à Ozouer-le-Voulgis (Seine-et-Marne). 

Mise à prix : 350,000 francs. 

\ Y UNE PIECE DE TERRE 
A Ozouer-le-Voulgis. 

Mise à prix : 800 francs. 

4° AUTRE PIECE DE TERRE 
A Ozouer-le-Voulgis. 

Mise à prix : 5,000 francs. 

6° UN CLOS ET UNE GRANGE 
A Livry. 

Mise à prix : 3,000 francs. 

S'adresser pour les renseignements * 

1° A M» 1.AISXKV, avoué poursuivant-
2° A M» Tollu. notaire, 69, r. Sainte-Anne -

- Delaunay, notaire, 44, rue de la 

i(386o) 

3° A M' 
Chaussée-d'Antin 



618 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25—26 JUIN 1877 

MOULIN 
Etude de Me SIUOUXET, avoué à Toulouse, 

rue Tolosane, 12. 

À VENDRE 
Aux enchères publiques, à suite de surenchère, 

en la chambre des criées du Tribunal civil de 
Toulouse, le mercredi 11 juillet 1877, à midi 
précis, les premier et deuxième lots du 

MOULIN WÏM 
dit de la Wurte «te Muret 

En partie détruit par l'inondation, sis à Tou-
louse, faubourg Saint-Gyprien, sur les mises à 

prix suivantes : 
Le premier lot composé de l'usine principale 

et ses accessoires, 21,150 fr. 
Et le deuxième lot, 1,500 fr. 

Pour extrait : 

(3844); SIMOUNET, avoué signé. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

|ON en l'étude de Ke FROHB\T, notaire 
à Sens (Yonne), le 15 juillet 1877, à deux 

heures, du 

DttiUlNE DE BEUIREG4RD 
Sis communes de Villefranche, canton de 

Charny (Yonne), et de Montcorbon, canton de 
Château-Renard (Loiret). 351 hect. d'un seul 

tenant en terres et bois. 
Revenu net, 12,000 fr. 

Mise à prix : 280,000 fr. 
Expectative de plus value considérable. 
S'adresser audit Me FBOHË»1: (3839)i 

VILLE A fi ION 

DE l'Aïus.lUu de 

même sr une enc.,enlach.desnot. 
s Paris, le 3 juillet 1877, à midi, de 

11» I0N en l'étude de M" FBOMBST, notaire 
ÂUJ à Sens (Yonne), le 15juillet 1877, à deux 

heures et demie, du 

DOM iNE wmÊm 
Commune de Champignelles, canton de Blei-

neau (Yonne). — 114 hectares en jardins, bois, 
terres et prés, dont 21 hectares réservés à l'ha-

bitation ; le surplus à la ferme. 
Revenu net, 7,060 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser audit M° l'KOMEXT. (3840); 

Henri IV et rues de A
n ION srune enc, en la'ch.d8 not. rr |Pf)m i fmj 

lit! de Paris, le3 juillet 1877,dun i-liai 1)4111 
la Cerisaie et Lesdiguières, formant les 41*, 32e , AVEC CONSTRUCTIONS"A PARIS, 4, r. Monsieur. Cont. 
et 34e lots , du plan général. 489m32. Fac. sr la rue, 10m70. M. à pr.: 40,000 fr. 
1» 41= lot 250«'04 à 150 f. le m. 37,506 fr. » S'ad. à Me S>U ffiOUSSËiT, not., 48, rue Jacob. 

2- 32e lot 293mll à 175 f. le m. 81(299 tr. 25 
3° 34e lot 165ra10 à 100 f. le m. 16,510 fr. » 

(3799) 

708™25 105,310 fr. 25 
S'ad. aux not. : Mts MAHOT-DELAQUERANTON-

KAIS, rue de la Paix, 5, et J.-E. DELAPALME, rue 
Auber, 11, dépositaire de l'enchère et plans. 

(3807) 

, {ôidmsrJg ,6ç i g IHA(Î 
Ventes mobilières. 

VILLE 

DE 

ii'.tirt ADJon sr une en ch., en la ch. des 
MU5 not. de Paris, le 3 juillet 1877, d'un 

T
S?BSIS i l\- au Bois DE YINCENNES, av. Marigny, 
EiluîALX 1,085^89. Mise à prix : 7,038 f. 28. 

S'ad. a. not.M^J.-E. Delapalme,r.Auber,ll,etMa-
hot-Delaquerantonnais, r. la Paix,o, dép. del'enc. 

(3862) 

°9ilsb | • ctSjTtjS^ Ah itfc vy 
Etude de Me Alfred 5»KVAi'X, avoué à Paris, 

rue Laffilte, 36. 

ADJUDICATION £„ÎSÏ, tZM 
ris, 8, quai du Louvre, le 6 juillet 1877, d'un 

colV^cT^ FONTES 10ULÉES 
exploité à _»ari«, rue du Château-d'Eau, 48. 

Neuf ans de bail, comprenant la maison sur 

la rue et grands magasins de 400 mètres de 
superficie avec deux étages de galeries. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
Consignation pour enchérir, 2,000 fr. 

S'adresser : 
Auxdits Mes DEVAUX et BEZATCSOW; 

à Me Benoist, avoué, et à M. Gillet, rue d u 
Quatre-Septembre, 3. (3803) 

Y
p]tnji|i aux enchères publiques, après décès 
fi 11 lfi de Mme veuve C .., en vertu d'or-

donnance enregistrée. 

nnil | llMTO bijoux, argenterie; linge de 
ElillLL.Li E p ménage, garde-robe de femme, 
dentelles; porcelaine, glaces, tableaux, tapis, 

rideaux, meubles. 
En l'Hôtel des Ventes, rue Drouot, 9, salle 

n° 2, les jeudi 28 et vendredi 29 juin, à 

deux heures, 
Par Mcs Lafontaine et G. Audlon, com-

missaires-priseurs à Paris, rue a'Hauteville, 

65, cité Trévise, 26. 
Au comptant, 5 0/0. (3861) 

Annonces indaslrielies. 

BEVUE FINANCIÈRE 
14« ANNÉE 

Ce Journal Financier publie les ren 
seignemenls les plus complets et les plus indé-

pendants, et tous les tirages — Prix : 8 fr. par 
an.—Envoi franco d'un numéro sur demande. 

»4, rue de Oonkcrquc, à Paris. 

. JTIRAGES. 
(7« année) Rue de la OHAUS&ÉE-D'ANTIN, 1S, Pans. 

Propriété de la Société Française Financière. 
(anonyme) au capital de Trois Millions. 

Est indispensable aux Capitalistes et aux Rentiers. 
Paraît chaque dimanche.—18 pases de texte, 

liste des anciens tirages. . , 
Renseignements impartiaux sur toutes pâleurs. 

ABONNEMENTS : Q C O PAR AN 
paris et Départements O ili. IRIS " !« 

Abonnement d'essai : 3 mois, l fr. 
L'ABONNÉ DTIN AN reçoit EN PRIME GRATUITE 

„ï« PORTEFEUILLE FINANCIER 
avec un Traité de Bourse de 200 patje-. 

f Capsules 1 

Purgatives 
MÉDECINE NOIRE PERFECTIONNÉE 

Par J. P. LAROZE, Phen 

2, rue des Lions-St-Paul, à.Paris 

Purgatif doux, facile à prendre, bien 

supporté par l'estomac, n'exigeant aucune 
[préparation préalable. 

!lL Dépôt à Paris : 26, rueN™-des-Petits-Champs._| 

Saison d'Été 1877, Bals, Concerts, Théâtre, 
Opéra et Fêtes. 

Bains, Casino, Skating-Rink, Courses 
Pèlerinages, etc. 

X9 

DRAGEES, ELIXIR & SIROP 

Bu Docteur Rabutea 
Les 

Lauréat de l'Institut de France. 
nombreuses études faites dans les Hôpitaux de Paris 

. nr TJnHiitoan snnt supérieures à tous 
deC/iîorose, Anémie, 

mm i Costume prbain et naufrage,rend 
l insubmers. Lortreni,ll,r. Mathis. 

PILULES DEPURATIVES
 mm 

En puritiant le sang, ces Pilules sont efficaces 
dans toutes les maladies.—2 fr. la boîte, y com-
pris son livre : Guide de la santé. Dans les pharm. 

ont démontré que les 

Préparations de Fer du D "FÏabuteau sont supérieures à, tous les autres Ferrugineux 
nour la régénération rapide des Globules rouges du sang dans les cas de C7i (orose, Anémie, Pâles 
couleurs, Pertes, Menstruation difficile. Débilité, Epuisement, Convalescence, Faiblesse des 

Enfants et les maladies causées par l'Appauvrissement du sang. . ,. . . 
Dragées du Dr Babuteau : Elles ne noircissent pas les dents et sont digérées par les estomacs 

les plus faibles sans produire de Constipation : 2 Dragées matin et soir au repas .... Le flacon 3 fr. 
Élixir du D' Rabuteau : Recommandé aux personnes délicates dont les fonctions digestives 

ont besoin d'être rétablies : Une ou deux cuillerées matin et soir au repas. Le flacon 5 fr. 
Sirop du D' Rabuteau : Spécialement destiné aux enfants Le flacon 3 fr. 
Le traitement ferrugineux par les Dragées Rabuteau est tres-economique; il n occa-

sionne qu'une minime dépense d'environ 10 Centimes par jour. - Détail dans les Pharmacies. 
Se défier des Contrefaçons, et sur les Bacons des Produits du D' Rabuteau, exiger, 

comme garantie, la Marque de Fabrique (déposée) portant la MÉDAILLE DO PRIX-MOHTYOM. 

■ ■ 

Le* annonces, réclames Industrielle» e« autres sont reçue» 

au bureau du journal. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. 

AVIS 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour 1 année 
1877, dans l'un des quatre journaux 

«uivants : 

La Gazette des Tribunaux; 

Le Jo°~nàl général d'Afficha, dit 

Petites-Affiohes ; 
. Les Affiches parisiennes. 

INSERTIONS LEGALES 

AVIS IVOÎ'PCSS'ÏIO^ 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du dix huit juin mil huit cent 
soixante-dix-sept, enregistré à Neuilly, 
le vii gt-cinq juin mil huit cent soi-
xante-dix-sept, intervenu entre .: 

1» A. BERTRAND père, demeurant 
35 , rue de Courcelles , à Levallois-

Perret * 
2» M'ile Elisabeth PULFERMULLER, 

demeurant 78, avenue d'Argenteuil, 

à Asnières; 
Il appert : - , 

Que M'. A. Bertrand père vend, cède 
et transporte à Mlle E. Pulfermuller, 
qui l'accepte, son fonds de commerce 
situé à Levallois-Perrel. 33, nie de 
Couicelles, ayant pour objet l'exp'oi-
tation de la vente de comestibles, 
moyennant la somme de deux cents 

;1tafc*%S stLa'Buui'C "niiin_afni 
.(3293) Pour extrait conforme. 

— i ' ' 
Adjudication 

En l'étude et par le ministère de 
Me CHATELAIN, notaire à Paris, rue 

d'Aboukir, 77, 

Le jeudi 5 juillet 1877 , 

à trois heures précises, 

tis(!ri9ivi9jfri ntmfudfi jo nom/su 

9 CRÉANCES ACTIVES 
Dépendant de la faillite de Mme 

Boche-Tordeux, fabricant d'ustensiles 
de chasse, rue des Vinaigriers, 45, 

En :» lots, 

{er L0t. _ Créance de 1,919 f r. C0 c. 
sur M. Gustave Rronne, fabricant 
d'armes a Liège (Belgique). 

Mise à prix : 1,000 'fr. 

«. L0t. — Créance dé 5.583. 50 c. 
sur M. Thfodule Huet, employé, rue 

des Vinaigriers, 47. 

Mise à prix : SOO fr. 

3. Lot. — Créance de 160 fr. 30 e. 
sur M. Jubin, armurier à Beaumont 

(Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 50 fr. 

4» Lot. — Créance de 2,383 fr. 60 c. 
sur M. Forget, arquebusier à Beauvais. 

Mise à prix : 1,0«0 fi-. 

5
o Lot — Créance de 19,168 fr. 70c. 

sur M. et Mme Lefaure, armurier à 
Paris, passage Jouil'roy, n» 20. 

Mise à prix : l,«00 fr. 

gj Lot. — Créance de 31,587 fr. 03 c. 
sur M. Souzy eiaé, à Paris, boulevard 

Voltaire, 24. 

Mise à prix : &,®@© fr. 

■je Lot. — Cséance de 217 fr. 76 c. 
sur la faillite Schwindt et &, rue 
Cadet 18, à Pans. 

Mise a prix : 5» fr. 
g. Lot. — Civanee de 300 fr. sur 

M. liouel, fabricant d'articles de chasse, 
a Taris, rue des Ecluses, 38, passage 

Feuillet, 4. >i tlO'JBkigs] 90 

Mise à prix : lOO fnio'I 

g. Lnt. — Créance de 339 fr. sur 
M. Bernay, guèlritr à Pans, rue aux | 

>3©teWtj <#fu ïin&wb oalkiae s'il 
Mise à prix : «O© fr. 

Ces lots pourront être réunjs. Leurs 
mises à prix pourront être baissées i 
défaut d'enchérisseurs. 

S'adresser pour les renseignemeats : 
1° A M" CHATELAIN, notaire à 

Paris, rue d'Aboukir, 77; 
2» A M- Pluzanîki, syndic, boule-

vard Pereire, 124. .1,3864) 

SOCIÉTÉS 
3itqnoes-iq 

D'un acte reen par M* Stfrrault et 
son collègue, notaires à Paris, le huit 
iuin mil nuit cent soixaute-dix-sepl, 

«Wegfsirfemjg r.
 a

JOiloq-^©i ïa.j îi± 

"■■ onob 
ft[8ii^î.i)3fr9fgizd 

Il appert que : 
1° M. Victor-Louis BONHOMME,en-

trepreneur de menuiserie, demeurant 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Champs, 

121 bis 
2° M. Louis-Victor BONHOMME, 

commis menuisier, demeurant à Pa-
ris, avenue de l'Observatoire, 18, 

3* Et M. Jules-Charles, BONHOMME, 
commis menuisier, demeurant aussi 
à Paris avenue de l'Observatoire, 18. 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet l'en-
treprise de tous travaux de menuise-
rie et particulièrement l'exploitation 
d'un établissement d:entreprenéur de 

menuiserie à Paris, rue Notre-Dame-
des-Champs, 121. 

Ladite soeiélé a été contractée ponr 
dix ans, qui commenceront à courir 
le premier juillet mil huit cent soi-
xante-dix-sept et finiront le premier 
juillet mil huit cent quatre-vingt-

sept. 
Le siège social est fixé à Paris, rue 

Notre-Dame-des-Champs, 121. 

La raison et la signature sociales 

seront : 

BONHOMME et C" 

Chacun de MM. Victor et Louis 
Bonhomme aura la signature sociale 
pendant toute la durée de la société; 
quant à M. Jules Bonhomme, il n'aura 
la signature sociale et ne pourra en 
faire usage qu'à partir du premier 
juillet mil huit cent quaire-vingt-
deux. Les associés ayant droit à la 
signature sociale pourront s'en ser-
vir ensemble ou séparément. Il ne 
pourra être fait emploi de la signa-
ture sociale que pour les besoins et 
atl'aires de la société, inscrites sur 
ses registres; tous les engagements, 
qui seraient contractés avec la signa-
ture sociale pour une cause étrangère 
à la société, seront nuls, tant à son 
égard qu'à l'ég.ird des tiers et reste-
ront à la charge personnelle de l'as-
socié qui les aura souscrits. Les au-
tres associés pourront même, si bon 
leur semble, faire prononcer la dis-
solution pure et simple de la société 

à son égard. 
Les assoeiés ayant la signature so-

ciale auront conjointement et séparé-
ment le droit de gérer et adminis-
trer la société avec des pouvoirs abso-

lument égaux. 
l.e fonds social est fixé à deux 

cent quarante mille francs, qui se-
ront fournis par MM. Bonhomme le 
premier juillet mil huit soixante-dix-

sept, savoir : 
Par M. Victor Bonhomme pour 

cent vingt mille francs; 
Par 51. Louis Boniiomme pour 

soixante mille francs ; 
Et par M. Jules Bonhomme pour 

soixante mille francs. 

En cas de décès de l'un ou de l'au-
tre de MM. Bonhomme, pendant le 
cours de la société, ladite société sera 
de plein droit dissoute à son égard et 
la société continuera entre les asso-
ciés sur vivants aux conditions dudit 
acte. Les effets de cette dissolution 
remonteront au jour de l'inventaire, 
qui aura précédé le décès ou bien au 
commencement de la société si le 
décès survient dans la première an-
née; ce qui vient d'être dit s'appli-
quera également au cas du décès de 
l'un des deux associés survivants. 

Nonobstant, en dernières disposi-
tions, il fut convenu que, dans les 
trois mois du décès de l'un des as-
sociés, sa veuve (mais sa veuve seu-
lement) aura le droit, ou bien de 
faire liquider ses droits comme il 
vient d'être dit, ou b.en d'entrer 
dans la société, mais seulement com-
me simple commanditaire. Dans ce 
cas, la commandite de la veuve sera 
du montant dés droits de l'associé 
décédé constatés par le uernier inven-
taire social ou par le compte d'ap-
ports dans la socleré, si le décès avait 
lieu la premicie année de la société; 
cette commandite sera publiée. 

L'interdiction, la mise sous conseil 
judiciaire, la déconfiture personnelle 
de l'un des associés ou b on son in-
capacité morale ou physique, le ren-
dant notoirement impiopre aux opé-
rations de la soeiété'seront assimilées 
à son décès et produiront les mê-

mes etfels. 
Lors de la dissolution de la société 

par suite, soit de pertes éprouvées, 
soit de l'expiration du terme ou de 
toute autre cause nou prévue en l'acte 
de société, la liquidation de la so-
ciété sera faite par les trois associés 
conjointement ou par les survivants, 
si l'un des dsux était décédé et, m 
cas de désaccord, par un liquidateur 
nommé par M. le président du Tri-
bunal de commerce de la Seine, sur 
.simple requête présentée par la par-
ti» la. plus diligente. 

Pour faire publier ledit acte de so-
ciété, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Des expéditions dudit acte ont été 
déposées au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine et au greffe 
de la justice de paix du sixième ar-
rondissement de Paris le vingt-trois 
juin mil huit cent soixante-dix-sept. 

Pour extrait, 

(2510) (Signé) : SURRAULT. 

, Suivant actepassé devantM" FOULD, 
soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, les trente et un mai, un et 
deux juin mil huit cent soixante-dix-

sept, enregistré, 
M. Louis-Eugène BOVE, directeur 

d'usine, demeurant à Montreuil-sous-
Bois rue de Paris, 1(4, 

Et quatre autres personnes dénom-

mées audit acte, 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif à l'égard de M. Bove, 
qui en sera seul gérant responsable, 
et en commandite seulement quant 
aux autres personnes, 

Ayant pour objet : 
i" L'acquisition de l'usine pour la 

fabrication et la vente des briques 6t 
poteries que M. Auguste Cbaudet fai-
sait valoir à Montreuil-sous-Bois, rue 
de Paris, 114, avec la clientèle, le ma-
tériel, les ustensiles et le dro't au 
bail des lieux où elle s'expleitair ; 

2* Et l'exploitation d^ lauite usine, 
c'est-à-dire la fabrication des briques 
et poteries et la vente de ses pro-

duits. 
La durée de la société sera de neuf 

années, à partir du premier mai mil 
huit cent toixante-dix-sept. 

Le siège en est fixé à Montreuil-
sous-Bois, rue de Paris, 114, dans les 
lienx où se trouve éiaiilie l'usine. 

La raison et la signature sociale 

sont : 
BOVE et compagnie. 

M. Bove, en sa qualité de seul gé-
rant, a seul la sigaature sociale. 

Il lui est interdit de souscrire au-
cun billet ni engagement de nature 
à grever la société, sous peine de nul-
lité desdits engagements à l'égard de 
la société et de revocation de la qua-
lité de gérant. 

Le capital social a été fixé à vingt 
mille francs, qui sera fourni et réa-
lisé par les associés, à raison de un 
cinquième chacun, savoir : par M. 
Bove et trois des commanditaires 
dans la quinzaine de l'acte dont est 
extrait, el le quatrième commandi-
taire, dans un délai de trois mois du 

même jour. 
Pour extrait : 

FOCLD. 

Expéditions de l'acte de société 
dont extrait précède ont été déposées 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, le dix-huit juin mil huit 
cent soixaute-dix-sept, et au greffe 
de la juatice de paix du canton de 
Vmeennes, le lendemain. 

Pour mention : 

D'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnai-
res de la société anonyme des fonde-
ries et Ateliers de construclion de 
Tergnier-Fargniers (Aisne) , dont le 
siège est à Paris, rue Saint-Antoine, 
il» 232; 11 dite délibération en date du 
trente mai mil huit cent soixante-dix-
sept, enregistrée et déposés nu rang 
des minutes de M" Renard, notaire à 
Paris, suivant acte en date du dix-neuf 
juin mil huit cent soixante-dix-sept, 

Il appert que le premier paragraphe 
de l'article 37 des statuts de ladite 
société, qui était ainsi conçu : 
••'■a- H est tenu uue assemblée géné-
rale ordinaire chaque année, dans le 

couran t du mois de mars ; » 
A été remplacé par la nouvelle ré-

daction suivante : ifllOO (la 

!?,* ftlsstfâmtii une asçembSée ginlrj 
a raie ordinaire chaque année , dans 
« le courant du mois d'avril, D 

Expéditions de la délibération et de 
l'acte de dépôt susénoncés ont été 
déposées, le vingt-cinq juin mil huit 
cent soixante-dix-sept, au greffe du 
Tribunal de commerce de Chauny et 
au greffe de la justice de paix de la 

Fère. 
Pour extrait : 

.(2312) (Signé) RENARD. 

dôiàlui-as^nmob sb a-ui, 
____________ 
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FAILLITES 

4i3gemeiit« tSe déclaration 

de faillit*. 

Du 23 juin. 

De la société en nom collectif VA-

GMÈRE et FESS, ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de boulan-
gerie, dont le siégé est à Paris, rue 
Saint-Ambroise, 7, composée de : 1* 
Philippe Fess, 2° et demoiselle Berthe 
Vagnière, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Popincourt, 7 bis. 

M. Naud, juge-commissaire. 
M. Beaufour, rue du Château-d'Eau, 

53, syndic provisoire (N. 3950 du gr.) 

Du sieur PLAINE (Edmond), car-
rier à Herblay (Seine-et-Oise), lieu-
dit la Bosse-Gaillon, demeurant à Pa-
ris, rue de Latour-d'Auvergne, 52. 

M. Chambron. juge-commissaire. 
M. Maillard, boulevard Saint-Michel, 

a. 4, syndic provisoire (N. 3951 du 

gr-). 
De la dame FRICADLT (V'ietorine 

Decœur), femme judiciairement sé-
parée de biens de François-Alfred 
Fricault, limonadier, demeurant à 
Paris, boulevard de la Villette, 190. 

M. Billard, juge-commissaire. 
M. Pinet, boulevard Saint-Ger.ruain, 

82, syndic provisoire (N. 3952 du gr.) 

Du sieur AUBRIOT, marchand de 
verres à vitres et glaces, demeurant 
à Paris, faubourg Saint-Denis, 188 et 

190. 
(Ouverture fixée provisoirement au 

7 juin 1877.) 
M. Naud, juge-commissaire. 
M. Beaufour, rue du Château-d'Eau, 

n. 53, syndic provisoire (ft 3953 du 

gr-)-
De la société en nom collectif et en 

commandite TRABUC et C" (en liqui-
datian), ayant eu pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de fa-
brication de chocolats, sis à Paris, 
rue Bouchardnn, 15, et dont étaient 
membres : 1° Trabuc père (Benoni), 
demeurant à Paris, rue Bouchardon, 
15; 2" dame Rosine-Hyacinthe Des-
tamps, épouse de Denis-Auguste Tran-
neei, demeurant à Lille, rue du Mo-
linel, 45, ci-devant, et actuellement à 
Paris, bou'eva d Voltaire, 38, et 3" un 

commanditaire. 
M. Billard, juge-commissaire. 
M. H. Grison, 7o, boulevard Ma-

genta, syndic provisoire (N. 3954 du 

6''.)-

SYNDICAT. 

Sont invités à se rendre, aux jours 
et heures ci-apris,au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, pour as-
sister à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des 
créanciers présumés que sur la no-
mination de nouveaux syndics, MM. 
les créanciers : 

Du sieur VATON (François-Victor-
Emile), libraire éditeur, d'emeurant à 
Paris, rue du Vieux-Colombier, 8, le 
30 courant, à 1 heure précise (N. 3932 

du gr.). 

Du sieur LEFAY (Pierre), mar-
chand épicier, demeurant à Clichy-
la-Garenne, route de la Révolte, 114, 
et boulevard Saiut-Vincent-de-Paul, 
n 27, le 30 courant, à 2 heures pré-
cises (N. 3912 du gr.). 

Du sieur CHASSANG (Antoine), fa-
bricant de ferblanterie et zinc, de-
meurant à Paris, rue de Charonne, 
n. 59, le 30 courant, à 2 heures pré-
cises (N. 3893 pu gr.). 

SOÏA. * Les Hers porteurs d'effets 
«s d'endossements n'étant pas ccnr.us, 
t mi priés de re-netirs ah greffe lezrs 
sdrssseî, afin d'être convoqués pour 
hs assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

5e»! invités à produire dans le dé-
lai de vingt jours, à -iatet cis ce jour, 

jurs titres de créance, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

In créancier•$ : 

Du sieur DADU (Emile), entrepre-
neur de serrurerie et fabricant de 

stores, rue Malesherbes, 35 ; 
Entre les mains de M. Normand, 

rue des Grands-Augustins, 19, syndic 
de la faillite (N. 3843 du gr.). 

Du sieur VILLEMEYRE (Gilbert), 
lustreur en pelleteries, demeurant à 
Ivry-sur-Seine, rue de Paris, 86 ; 

Entre les mains de M. Sautton, 
boulevard du Palais, 5, syndic de la 

faillite (N. 3788 du gr.). 

Pour, en vonformu» de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration d» ci délai. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
c&mimssaire, procéder à la vérificatian 
et à l'affirmation de leurs créances, 

MM. les créanciers : 

De la compagnie anonyme du Che-
min de fer de Lille à Valenciennes 
et ses extensions, dont le siège est à 
Paris, rue de la Chanssée-d'Antin. 51, 
le 30 courant, à 10 heures (N. 3398 
du gr.). 

NOTA. — Il est nécessaire que ; les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

m smj B.HIQ£M& Jfî6xfr: nS 

VÉRIFICATION ET AFFIRMATION 

DES CRËAHCES ..AVANT RÉPARTITION 

MM. les créanciers de la faillite du 
sieur BROCHARD (Frédéric-Marie), 
fabricant de fournitures pour mo-
des, rue Tiquetonne, n. 11, sont 
invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de la Seine , le 30 
juin, à 2 heures très précises, pour 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation des créanciers en retard de 
remplir cette formalité. 

En conséquence, ils sont invités 
une dernière fois à produire immé-
diatement leurs titres (s'ils ne l'ont 
déjà fait), entre les mains du syndic, 
M. Barbot, boulevard Sébastopol, 22, 

Et à se trouver à cette asserabl-ie 
dans laquelle il sera procédé à la vé-
rification et à l'affirmation des cré-
ances (N 3032 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite du 
sieur BOULAY (Emile), sellier, rue 
Brantôme, 15, sontinvités à se rendre 
au Tribunal de commerce de la Sei-
ne, salle des assemblées des créan-
ciers, le 30 juin, à 2 heures, pour pro-
céder à la vérification et à l'af-
firmation des créanciers en retard 
de remplir cette formalité. 

En conséquence, ils sont invités 
une dernière fois à produire immé-
diatement leurs titres (s'ils ne l'ont 
déjà fait), entre les mains du syndic, 
M. Gauche, avenue Victoria, 7, 

Et à se trouver à cette assemblée 
dans laquelle il sera procédé à la vé-
rification et à l'affirmation des créan-
ces (N. 3371 du gr.). 

a
 f

sii./B[i tîf^ïïtièqxa'b jioib 
XU9b SD CONCOBDAT». 

Sont invités à se rendre aux jours 
it heures 'ci-ar-rgs, au Tribunal de 
commerce, sali* des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics et dcHbérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a 
lieu, s'entendre déclarer en état d'u-
nion, el, dans ce dernier cas, tir* 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics MM. kt créanciers : 

Des sieurs DREYFUS et FONSECA, 
commissionnaire en marchandises à 
Paris, rue du Temple, 140, avec suc-
cursale à Pernambuco (Brésil), le 30 
courant, à 2 heures (N. 2324 du gr.). 

Des sieurs : 1° WIRTH 
Paul-Edouard), marchand 
sculptés, ayant demeuré „ 
boulevard Sébastopol, 131, et actuel-
lement à Brienz, canton de Berne 
(Suisse) ; 2» WltiTH (Henri-Alexan-
dre-Victor), marchand de bois sculp-
tés, ayant demeuré à Paris, boule-
vard Sébastopol, 131, demeurant ae 
tuellement à Londres, Kegent street, 

(Joseph-
de bois 

Paris, 

163; 3° et dame Marie - Thérèse-
Pauline WIRTH, épouse du sieur 
Edouard Sommer, avec lequel elle 
demeure à Paris, cité Trévise, 4, as-
sociés de fait pour le commerce de 
fabricant et marchand de bois sculp-
tés, à Paris, boulevard Sébastopol, 
131, et boulevard des Italiens, 7 et 9; 
à Londres (Angleterre), Regent street, 
163, et à Brienz (Suisse), le 30 cou-
rant, à 2 heures (N. 2901 du gr.). 

Du sieur DELATRE (Charles), im-
primeur en taille-douce, demeurant 
à Paris, rue Saint-Jacques, 303, le 30 
courant, à 2 heures (N. 3518 du gr.). 

NOÏA. — Il est tiecossaire que les 
sréanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

*—*■——— is^udM J 

IKDMTIOH BB CCKPH. 

Sont invités à se rendre anx jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salie des assemblées des 
faillites, pour, conformémentà l'article 
SS7 du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
hs syndics, le débattre, le clort, l'ar-
rêter ; leur donner décharge dé leurs 
fendions et donner leur avis sur l'ex-
emabilité du îailli, MM. les créan-
ciers composant l'union de la faillitt: 

De la société en nom collectif VIL-
LARD et C", ayant pour objet le 
commerce de la boulangerie et de la 
pâtisserie, dont le siège est rue Beau-
bourg, 30. le 30 courant, à 2 heures 
précises (N.3181 du gr.). 

Du sieur CALLOT (Adolphe-Jean-
Baptiste), marchand de dentelles, pla-
ce de la Bourse, 5, le 30 courant, à 
1 heure précise (N. 3239 du gr.). 

Du sieur CHAUSSADENT (Adrien-
François), fabricant de chaussures, 
rue de la Goutte-d'Or, 48, le 30 cou-
rant, à 2 heures précises (N. 2825 du 

gr-)-

Des sieurs : 1- CAUPERT (Claude-
Guillaume); 2» CAUPERT (Jean-Char-
les), associés de fait pour le com-

merce de commissionnaires en mar-
chandises, sous le nom de Caupert 
frères, demeurant tous deux rue de 
l'Entrepôt, 24, le 30 courant, à 2 heu-
res précises (N. 850dugr.). 

Du sieur CROMBAC (Edmond), 
mercier-passementier ea soldes, rue 
Kambuteau, 1, le 30 courant, à 2 
heures précises (N. 2774 du gr.). 

DioiA, — Les créanciers et ie failli 
peuvent prendre au greffe communica-
tion des compte et rapport des s%n-
dics. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DS COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
étant terminée, sontinvités à se rendre, 
aux jours et heures ci-après, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore, l'arrêter et leur donner dé-
charge de leurs fonctions, MM. les 
créanciers : 

Du sieur ROBERT (Louis-Victor), 
ancien marchand de nouveautés, rue 
Lafayette, 134, et demeurant à Deuil 
(Seine-et-Oise), rue de la Mairie, 3, 
lê 30 courant, à i heure précise (N. 
1436 du gr.). 

Du sieur LECAUDEY (Jean-Baptis-
te), négociant en vins, demeurant à 
Neuilly-sur-Seine, avenue Sainte-Foy, 
4, ci-devant, et actuellement à Paris, 
place des Batignolles, 22, le 30 cou-
rant, à 2 heures précises (N. 3002 du 

gr-)' 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre connaissance des 
compte et rapport des syndics. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifié» et 
atdirmés : 

T mm'i, EOC,iété en n01" collectif 
J. UUBtL et C", ayant pour objet le 
commerce de peausserie, «ont le siège 
est â Pans, rue Greneta, 55, peuvent 
se présenter, de 3 à 5 heures, chez 
M. Beaugé, syndic, avenue Victoria, 
z», pour toucher un dividende de , 
13 tr 16 c. pour 100, unique réparti- 1 

tion N. 2713 du gr.). F 

Du sieur BILLAULT (Ernest), né-
gociant en soieries et tapisseries, rue 
des Lions-Saint-Paul, 19, ayant fait 
le commerce sous le nom de BIL-
LAULT-CHARMONT, peuvent se pré-
senter, de 3 à 5 heures, chez M. 
Sautton, syndic, boulevard du Palais' 
5, pour toucher un dividende de 6 fr! 
59 c. pour 100, deuxième et dernière' 
répartition (N. 14166 du gr.). 

Du sieur MAURIO (François), mar-
chand de vieux fers et mé'taux, rue 
de la Roquette, 80, peuvent se pré-
senter , de 3 à 5 heures., chez 
M. Hécaen, syndic, rue de Lancry, 9 
pour toneher un dividende de 34 fr, 
35 c. pour 100, unique répartition 
(N. 1400 du gr.}. 

Du sieur BOUGENOT (Jean), mar-
chand de vins, rue de Vanves, 77 
peuveni se présenter, de 3 à 5 heures' 
chez M. Beaufour, syndic, rue du 
Château-d'Eau, 53, pour toucher un 
dividende de 6 fr. 23 c. pour 100, 
unique répartition (N. 1539 du gr.). 

Du sieur BERNARD (Victor), fabri-
cant de gants, boulevard de Sébas-
topol, 53, peuvent se présenter, de 
3 à 5 heures, chez M. Richard Gri-
son, syndic, boulevard de Magenta, 
75, pour toucher un dividende de 
7 fr. 34 c. pour 100, unique réparti-
tion )N. 982 du gr.). 

Du sieur CONTANT, négociant, rue 
Saint-Martin, 229, peuvent se présen-
ter, de 3 à 5 heures, chez M. Sautton, 
syndic, boulevard du Palais, 5, pour 
toucher un dividende de 5 fr. 33 c. 
pour 100, unique répartilion (N. 
18804 du gr.). 

ASSEMBLEES DE CREANCIER! 

Du 26 juin 1877. 

i" chambre. 

MIDI : Berger et C", synd. — Guyot, 
affirm. — Dlle Blanchot, concord. 
— Auboin-Pardoux, id. (2e délib.). 
— Costigan, redd. de c. 

DEUX HEURES : Wiest, synd. — Dame 
Longueserre, id.—Veuve Domergue, 
clôt. — Mûrie, id. — Tremblay, 
concord. 

î* chambre. 

ONZE HEURES : Redoutey, clôt. — 
Cornu, id. — Richard, id. — J. 
Buisson et C«, redd. de c. — Buis-

son (personnellement), id. 

UNE HEURE : Veuve Lavallée, synd. 
— Thévenin, id, — Germain et 
Bertaux, clôt. — Léger, id. — Ut-
ut, id. — Dame Corminbœuf, 

affirm. — Beneyt, concord.— Bar-
dtn, id. — Herbaut, redd. de c. 

VENTES MOBILIÈRES 

V£HTES t A* AOTOftlTÉ f>& JUSTICE 

Le 26 juin. 

En l'hôtel des Coinmissaires-PriîaoMi 

rue Rossini, 6. 

Consistaïu en : 

3893— Tables, glaces, toilette, chaises, 

armoire, canapé, etc. 
3894— Bureau, buffet, table, armoire, 

pendule, établis, etc. 

Le 27 juin. 

3895— Bureau, fauteuils, ehaise?, pen-

dule, tableaux, etc. 
3896— Tables, commode, fauteuils, ca-

napés, chaises, etc. 
Rue des Sablons, 6, à Issy. . 

3897— Buffet, commode, tables, chai-

ses, fauteuils, etc. 
Rue Rèaumur, 19. , 

3898— Bureaux fauteuils, chaises, ta-

bles, pantalons, etc. 
Rue du Helder, 3. £* 

3899— Tables, chaises, commode, bu-

reau, piano, eie. 
Rua Lafayette, 11. , .,. 

3900— Buffet, armoire à glace, WD» 

de nuit, lits, etc. 
Rue de Londres, 34. 

3901— Tables, étagère, chaises, ar-

moire à glace, etc, 
Rue de la Chapelle, 176. 

3902— Comptoir, tables, chaises, pe" 

dules, vaisselle, etc. _ ,„p 
Place du Marché à Boulogne s.-=e1",.' 
3903— Corbillard, presse â copier, D" 

reau, jument, etc. 

noiisiiieài fil &■ la_si_di'ièlaoq 29ifdaà ji 
-—■—-

L'un des propriétaires, ge 
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... * . 

Enregistré a Paris, le _
yJJ
^ 1877. 

Reçu trois francs soixante-quinze centimes* 

IMPRIME1UE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAJX ET C19, RUE BERGÈRE, 20, PARIS 

Certifié l'insertion sous le n"f jit'j 

iq ^ .K3Ï0TIK HUM JJfj fcOJT 

Vu pour la légalisation de la signature 

«le MM, À. CHAIX et Q>t 

Le Maire du 9« srrondisseffle-'r 

jîj'fE ijt 


